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EHRA'I'U M 

L 'om ission de trois mots a rendu ininLclligible le p remier alinéa 
de l' avis publié' à la page 1189 de la 4° livra ison cl n tome XXVIII 
(an née 1927) des . 1 1111flfl',, tff-8 .l! i111· s t/I' 711' /yiq11 e. Après les mots 

" projet d '~rrêté ministériel "· il faut suppléer cenx-ci : " mod i
fiant l 'arrêté ininistériel '" 

• 

' 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 477 

A vis du 22 janvier 1926 . 

Adjudication de concession. - Approbation accordée par le 
Couverneur Cénéral allemand. - Abrogation de l'arrêté. 
- Approbation encore !Jossible. - Séquestre. - Demande 
à renouveler. - Instruction. - Nécessité de la recom
mencer. 

Est abrogé clc plein droit wi an·êté du Gouve'rneu1· 
[Jé 11 érnl allemand a1>prou1.1c111t l'adjudication d'une conces
sion de mines. 

L'approbation poml'Cli l e11core êh·e accordée. (Con
fol'ltl e 12 mars 19:2(; ci-après. ) 

Il appartient au séque Ire de l'adjudicatafre allemand 
de dfrider 8' i/ moin lienl ou non la demande d'approba
tion. Dons l'affirmative, l'instruction devra être recom-
111e 1wée. 

L~: ÜO:"!S g 1 L DE S Ml NIŒ, 

Vu la dépêche 011 daf 0 du 6 janvier 1926 par laquell0 
J[. IC' \ fin i. h't• d t' l' In cl u::;t ri l', d u Travail e t de la Pré
,·oyance socia le' soumet an Conse il le dossier r elatif à la 
d0man C!e foi LC' le 13 septrmbrc 1915 par la Deutsche 
Luxt>mburgische Bcrg we rks und H ütten A.ktiengesell
~chaft en rne d'obLe nir l'approbat ion de l 'adjudication de 
la concession di te de B ih a in; 

Yu ·1e doss ier relatif h cett0 demande, et notamment 
l'a r rêté dn Uo1n-0rneur gén éral en date du 4 janvier 1916 
a pprn m·ant l 'adjudication ; 

V u les lois sur la matière a insi que l 'arrê té-loi du 
8 avr il 1917 ; 

En tendu le Oon!:iei lle r H ocedcz en son r apport; 
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Considérant que la demande formulée le 25 octobre 
1915 par la Deutsche Luxemburgische Bergwerks und 
Hütten Aktiengesellschaft en vue d 'obtenir l ' approbation 
de l'adjudication de la mine de manganèse de Bihain, a, 
aprés ime instruction réguli ère , ·été accueillie pat l'arrêté 
du 4. janvier 1916 du Gouverneur général allemand; 

Considérant que l'arrêté-loi du 8 avril 1917 déclare 
a.brngées de plein clroit toutes les mesures prises par l'oc
cupant; 

Considérant que l 'adjudication de la mine se trouve 
a insi dépourvue d'approhation, ou cl'inftrm a,tion, sarn; 
qu'il puisse être reproché à l 'açljudicatairc de ne pas s' êt,r0 
confor mé à. l ' article 26 de la loi dti 5 juin 191) ; 

· Considér ant qu'après l ' armistice, un séquestre a été 
nommé pour l'administration des biens de la Deutsche 
Luxemburgisc~e Bergwerks und Hütten Aktiengesell 
scha ft en B~lg1que; que ce séquestre est le représentant 
légal de la société ; qu' il lui appartient de décider s'il 
maintient; on . non la demande formulée par celle-ci 
en 1915 et r estée sans solution légale; 

Uonsidérant que c~tte circonstance, comme aussi 
l'écoulement d'u~ . te~·me de dix a~nées susceptible de 
toutes sor tes de vicISs1tudes, nécessite le renouvellement 
cle l'instruction, procédure déjà suivie par l' Administra
tion dans un cas analogue (voir Avis du 23 octobre 1922 
Annales des Mines, 192&, p. 220) ; ' 

Est d'avis : 

Quiil y ë:L lieu diinviter le séquestre de la Deutsche 
Luxemburcrische Bergwerks und Hütten Aktiengesell-o . 
schaft à faire connaître ses mtentions au sujet de la 
<l c111anclc d 'approbation formulée le 25 octobre 1915 par 

-

-
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ia société qu' il repré ente et, le cas échéant, de recom
mencer l'i nsLrnclion de la dite demande . 

Avis du 26 février 1926 

Cession partielle de concession. -- Délimitation. - Modifi· 
cation en cours d'instruction. - Nécessité de recommencer 
l'instruction. - Avancement des travaux miniers. -
Nouvelle modification de la limite. 

f_,o ,.sque, <111 cours de l'instruction d'ime demande en 
autorisat ion de re.<:f:ion parl.iell e de concession en vue 
d'améliorer la liMile ent.re de11a: concessions, les parties 
onl demrrndé 1111e modiftcalio1i à la limite proposée pa.r 
<; li e.~ el 9u'il a, par t>11il e, ét.é jugé nécessaire de recorn-
111e11cer l'in.<:.tn1ction, il appartienl à l' lngénieur en chef
/Jirer-te 11 r de 111odifier encMe ce lte limite dans ses propo
sit ions, si les t rm:au.t' miniert> e.1·éculés depuis son premier 
·1·app01·t. j·u.~ t ·iften t Io 110111 ·elle 111o difi cation proposée par 
lui. 

Li·: OoNSE IL nE:s MI NES, 

\"u la dépêche dn < janvier J 926 de M. le Ministre de 
l 'lnclustri c, du Travail et ck la Prévoyance sociale trans
mettant le dossier cl' une demande collective émanant de 
la. Société anonyme des Charbonnages des Kessales et de 
ln. Concorde Réuni!'; et de la Société anonyme des Char
bonnages do l 'Arbre Sain t-Michel; 

Ren1 l'av is du Conseil d u 16 septembr e 1925, ainsi que 
les pièces y mentionnées ; 

Vu le rapport du 7 décembre 1925 de M. !;Ingénieur 
en chef-Directcui· du 7° Arrondissement des Mines à 
Liége; 
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Vu l ' avis du 21 décembre 1925 de la Députation per
manente du Conseil provincial de Liége; 

Vu le rapport du Conseiller rapporteur baron de Cuve
lier, déposé au greffe du Uonseil le 16 janvier 1926; 

\" u les lois coordonnées sur les mines, minières et car
rières du 15 septembre 1919; 

Entendu le Conseiller rapporteur en ses explications à 
la séance de ce jour; 

I. - Quant à l'étendue 

Considérant que, par une lettre collective du 29 août 
1925, adressée directement, au Çonseil des Mines, la 
Société des Kessales soll icite l'autorisation de céder une 
pattie de sa concession de 9 hectares 85 ares, et la Société 
de l' Arbre Saint-Michel de l'acquérir, alors que la pre
mière requête, aussi collective, du 3 mars 1925 ne po1:
Lait que sur une étendue de 9 hectares 72 ares; 

Considérant qu'en suite de l'avis du Conseil du 16 sep
Lembre 1925, une nouvelle insLruction administrative a 
eu lieu; 

Uonsidérant que le nouveau plan au 1/10000° en quin
tup~e- exemplaire a été vérifié et certifié par les autorités 
compétentes; 

Uonsidérant qu' il résulte du rapport de M. l' Ingénieur 
en chef-Directeur que les limites qu'il avait déterminées 
dans son premier rapport sont maintenant sans objet par 
suite de cette circonstance que, depuis la demande du 
::3 mars 1925, la Société des Kessales, poursuivant ses tra
vaux <l'exploitation dans une plateure de la couche Grande 
Veine en amont de la côte de 175 mètres et le Vif-Thier 
de la taille inférieure ( 17 5 à 145 mètres) , a atteint 
et même franch i la limite Nord-Est primitivement 
lixée (B' F'); 

.. 
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Considérant gne l' étendue cle 9 hectares 85 ares déli
mitée par les :oçiétés ne e justifi e pas, parce qpe : d'une 
part elle ne comprend pa:-: 11n tri angle P 0 llI qui ne sera 
pas exploité par la Sociét6 des Kcssales en raison de l' éloi
gnement du pui ts d'extraction et du long trajet à effectuer 
ponr le LTansport des matières rxtraites, et d'autre par t 
el10 comprend un triangle Snd (MF" F') qui forme nn 
coin dam; la concession drs Kessales dont l' allure des 
couches est actuellement inconnue, tandis que, dans l ' ave
nir , lorsque les travm1x l1'exploitation à r é-aliser par la 
Société de ]'Arbre ~aint-~lirhcl , dam: la partie lui cédt<e, 
auront été effectués, on ponna se rencù·e compte de la 
natur e et de l'importance rlu gisement hotùller ; 

Considérant que, dans son rappor t, M. l'Ingénieur en 
chef inèligue que la partie de concession à céder et à 
acquérir est d'une ét.E>ndne de 0 hectares 10 ares 18 centi
arps environ. 

Quant au fond : 

Considérant qnr ]a partie cl0 concesi::ion envisagée con
t ient environ 200, 000 tonnes de charbon exploitable; qne 
Io clM1onill ernent no pPu t se faire par ]a Société des Kes
sales en raison dn grand (•loig1wrnent cln puits d' extrac
tion le plus rapproché (le Champ d'Oi:>eaux), tandis que 
ln Société de l' Arbrr Rai nt-Michel prut en faire facilement 
l' exploitation, puisque déjà se; travaux aboutissent à la 
limite commune des dr nx concessions; 

Con idérant qne la cession est favorable à l'intérêt 
général, puisqu'elle permettra une exploi tation facile, 
Pconomique et plus rapide; 

Considérant qne, dans la partie à, céder, ancune exploi
La tion n'a été entreprise; que le gisement est connu par 
les travatL'< exécutés par la Sociéte del' Arbre Saint-Michel 
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e t jadis par le Char uonnage de la Concorde ré uni à celui 
des R essaies; que les espontes à conserver le long des nou
velles limites sont suffisantes pour la sécm~ité des conces
sions; 

Considér ant gue la Société de l' Arbre Saint-Michel offre 
Loute garantie, a u point de vue techn ique et :financier, 
pour conduire les travaux d' exploitation dans la partie de 
concession dont il s 'ag it, alor s que cette cession de 9 hec
tares par la Société des R essales ne peut porter préjudice 
à cell e-ci puisqu 'elle consen c J , 500 hectar es; 

Considérant, au smplus, qne les sociétés intéressées 
sont d 'accord pour accepter l ' étendue cL les limites pro
prn:iées par ~1. l' Ingénieur en chef-Directeur; 

Est d'avis : 
( \ ' ·1 1· l' . l '.:'l • , 

,11 1 ;r a t <> \1 c a 11l o1· 1f.< 1•1· n :"'ln<'11•I{• n 11 0 11y 1nc> cl o À Oliur 

l1<11111agps d<'s f{c•ssnk·s r f cÎP la. Concorde n'· un ;R ~t cèder
t•l la P.ocidé a nonyme df.s Oharhonnagc's cle l' Arbre Sai nt~ 
\ I ' 1 1 1 I ' A j / • \ ,, 1c 1c a acquc>nr , pour e~re reun1 a sa propre concession , 
parLic de la concession dc·s Kcssales-Ooncorcle s'étendant 

sous 11 11c superlic ic d' em·i ron 9 hectares 1. 0 ar es 18 centi 
ares dépendant de la commune de J\1ons-OrotLe11 x, avec 

f'acu ltr de supprimer les esponLes ùe part et d'autre des 
lignes A B" et A D et à char ge de main tenir des espontes 
de• rl ix mètr e,.; de chaq ue• côLé iles nouvelles limites B" 
P HetH D . 

La pa rt ie de concession don L s'agit esL limitée comme 
suit : 

! l u Nord-Ouest , par la l imite commune aux deux con
Cc'::; ·ions des R essa ies-Artistes eL Concorde eL de ]'Arbre 
• 'ainL-Miche l, Bois d'Othe it et Cowa, axe du chemin dit 

cil> la Vierge 1\~ar.ic e.t de la Xh~vre, ch~ point A, angle 
Ouest de ce tte hm1te, JUSqn'au pomt B" sltué à 267 mètres 
de ce point A; , 
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.tlu No rd-Est, du point B" par une ligne brisée B" P H , 
déterminée ainsi qn'il est dit ci-après : 

a) le point P se lrouve à 7-b mètres du point R sur une 
ligne droite tirée du poinL A à cc point R , lequel est situé 
,.; 111· l' axe du chemin cl P ~ 1 0 11 ~ h .Jemeppe (me du Tilleul) 
cL i1 HO mètres de la bifnrcation de ce chemin et de celui 
de la Vierge Mari e et de la Xhavée ; 

b) · 1e point H se t ronvc sur une ligne droite D F", à 
11)5 mètr es du point" F", situé sur l'axe du chemin de 
Mons à Souxhon, à 90 mètres de la bifurcation de ce che
min et de celui de Moos à J emeppe ; 

c) le point D est , itué sur la limite actuelle commune 
clcs deux conce:>sions déterminée par l ' arrêté royal du 
19 août 1889 et à 360 mètres du point A ; 

Au StlCl-Est, par la ligne droite H D, et 
. l u 8ud-0 11 <'!{ f , pnr ln lig 110 droite D A, ahonti~sant a11 

poi11L de départ .A . 
Cette partie de concession r estera soumise aux clauses 

r L condîtiom chi c::thier des charges de la conces~ion de 
T;hilclaz-Lalore , qui la r égit actnellement. 

L'acte authentiqne cle cession sera dressé dans les six 
mois à partir de la cla t·e de l ' arrêté royal à intervenir. 

Avis du 12 mars 1926 

Concessionnaire décédé. - Adjudication à la requête de la 
veuve et des enfants. - Régularité. 

Expiration du dé lai de six mois à partir de l'adjudication: -
Demande d'approbation faite · en temps utile. - Non 
déchéance. 

T. En cas dl' rlécès d'un propriétaire de concession mi
nière, la mise en adjiidication de la mine est régulière, si 
elle a lieu à la requête de la veuve et des enfants. 

• 
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. II ._ r; c.~pirat~on du rl<'~ai de .<; i ,1· mois à partir cle ·l' adju
cl1c11t 1011 n e111pccli e pas I approhatio11 , .c;i celle-ci avait été 
df' 11w11 rlée e11 te111p.c; utile. {Conforme 22 janvie1· 1926 ci
haut. ) 

L1'~ Co~sE rL rrns MT :-l"E F> , 

Yu la ~l~pêch e en,clatc1 dn. 29 janvier 1926 par laquelle 
M. Ir .Min istre de 1 Indw:; tn e, dn Travail et de la Pr é-
'~oyance . s?~ia le demande .1: a,vis cl 11 Conseil snr l 'approba
tion soll1c1tee par la Soc1ete en nom collectif Bouchat 
~acré eL Compagnie pour l'adj11 dicatior.i de la concessio~ 
cl f' mine de houille de Stud-Rouvrov · 

• l 

Vn Ia requête de la diLe société en date cl11 25 novembr 
1025, ainsi qne les plans join ts cH'iment certifi és et · ,~ vise. 
par les autorités compétentes; 

.Yu la copie de l'acte constitutif <le la so~ i été adjudica
lê1 1re; 

Vu le procè:-\·erbal de l' adjudication ; 

Vu le rapport en date du 19 décembre 1925 de l' Incré
nienr en chef-Directenr cl u fi0 An ondissement des Min:.s ; 

Vu l'avis de la Députat ion pC' nnancnte du Con. ell pro-
Yincial de Namur ; · 

Vu les lois sur la matiè•rc ; 

Entendu le Conseiller Hocedez en son rappor t ; 

Considérant que la Société e1, nom collectif Bouchat 
Sacré et Com pagnie, à Andenne, a été déclarée, le 8 'uil~ 
let l 92ü , adjudicataire de la concession de mine de ho~lle 
cl <:> Stud-Rouvroy ; 

Considérant qne cette mine avait été acquise le ] 2 mar 
1 ~23, avec l'autorisation du Gouvernement, par M. Ca~ 
111é1dlle Bouchat et par ,M. Victor Mathieu, aujourd'hui dé
c é ; 

L 
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Considéranl que la mi ·e en adjudica tion du 8 juillet 
L 9 ~ :) eut lieu à la req uêtr de :M. Camille Bouchat, d' une 
pari, et de 1'1"10 Yeuve \ ï clor :Mathieu et les enfants mi
neur s de son époux, d'autre part; 
f 

Considéra.nt que l' adjudication a donc eu lieu à la 
req uête de tous ce11 x q11i ont ou pourraient avoir un droit 
dans la succrssion de fo u Victor J\Jathieu, et gu' ainsi, dans 
quelqne hypothèse .qu'on ,·eüill c se placer , elle est régu
lière; 

ronsicléranL qu<' la :-;ociété nèljndicata irc possède, sui
rnnt les éYaluations de l'Ingénieur r n chef-Directeur du 
fl" Arrondissenwnt des Mines, les fa cultés fi nancières né
cessaires pour l'rxplnitation cle la seule rnllée qui reste à 
èléhouiller ; 

Qu'elle a fai t prem·c de ses facultés lechniques en 
exploitant , depuis pl11:-; iem. années, d'une façon satisfai
smüe la mine qu'elle ,-ient d' acquérir; 

Coni,;idéranL que lrs formalités exigées par l'ar ticle R 
clc-s lois minih es coordonnées ont été observées par J' ad
juclirataire clans la mcsur0 de :es moyens ; qu'on ne peut 
lni reproclier ck n'Nre pas pourvue de l ' approbatiè>n du 
C:l-om·0rnenw nl clans IC's six mois de l' adjudication, commr 
k p rescr it l"n rl ic i<' 8 <lrs lois minièr es coor données, alors 
qu'ellr a introduit :-;a cleruanclr en temps utile cl n'a reç11 
cl t' la loi aucun moyrn (l t• ln fai rr a-boutir en trmps voulu; 

Considérant qu'i l t•sl de l' inlér êt public que l'exploita
tion de la mine sr cnnlinnr rc\D' 11lièn:'mènL et que cette ,..., 

r xploitat ion i 1p samait (• Ire rni c> nx assurée ciue par un pro
priélaire capable ; 

Considérant q11c> 1 'Tngén icnr en chef-Directeur du 
()" Aro ncl issrment des i\l ines d la Députation permanente> 
du Conseil provincial dr ~a,mur ont émis nn avis favo
rable à l ' ap.rrobation de ! 'adjudication; 
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Est d ' avis : 

Qu'il .Y a lieu d'approll\·er l'adjudication de la conces
sion de mine de houille de Stud-Rouvroy, qui a eu lieu 
le 8 jui llet. 1926 au profit dç> la Société en nom collectif 
Bouchat, Sacré et Compagnie, à Andenne. 

Avis du 30 mars 1926 · 

Transport aérien. - Extension hors du périmètre. - Décla
ration d'utilit6 publique. 

Transport aérien. - · Possession d'autres moyens de trans
port. - Avantages économiques. - Proposition de décla
ration d'utilité publigue, 

Transport aérien . ..,,.-- Conditions de sécurité publique et de 
conservation des voies à franchir. 

Transport aérien. - Conditions arbitraires. ·- Rejet. 
Transport ?.érien traversant des biens communaux. - Non

lieu à redevance annuelle. 

J. Lorsqtt 'un trcrn.~port uéfie11 />l'ojeté doil. sortfr du 
11érùnètre de la ronces.c;·ion, il y 11 lieu de proréde1· par 
déclaration d'utilité ]JUbliqi1e, ?tOn par O('CUpation. 

TT. Malgré que le. concessionnaire di.spo.<;e d' autres 
moyens de transport, lr1 dér.laration cl'1itilité publique peut 
rire> proposée, si le transport doit p1·oc11re1· rm concession
noire de.c:; a1•untages fro1wmiqi1es importants . 

TH. Il appartient rn1 Conseil des Mines de proposer, 
après rapports et avis lle l' Administrntion, des conditions 
poiu· assurer la .c:;écurité publique et la conservation des 
voies publiques à fran chir 71ar le transport. · 

JV. n oivent être ?·ejetées, les conditions qiii mett1·aient 
le maintien de l' ouvrage à la merci de l' autorité commu
nale. 

l .... 
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V . La traversée de biens conimnnaux donne lieu à leur 
e.rpropriation , non èt redeva.nce annuelle. 

LB C0Ns1m, nF. s M INES, 

Yu la dépêche clu 2 ma rs 1926 par laquelle M. le :Mi
n istre de l'IndnsLrie, du Travail et de la Prévoyance 
sociale a transmis à nouYcat1 pour avis au Conseil le dos
s ier cle la demande introduite, le 27 octobre 1924, par la 
~ociété anonyme des Charbonnages du Pays de L iége, en 
rne de Yoir cléclat'r d'nti li té publique l'établ issement d'un 
chemin de fer at- r ien rle:-Liné i1 reliN le :;;iège H éna ( com-
111une des Awirs) aux ateliers de triage et lavage des char
bons, situés en la m(·me commune de Awirs, en passant 
par "Engis; 

R evu l 'avis du Con;;lJil dn 11 dfremhre Hl25. ainsi qne 

!vs pièce. et doc11nwnls qui ? sont Yisé~. notamment le 
rapport fa it le 30 octohrc 192:) pa.r l 'Ingénieur en chef
D ir ectcur du 7° Arrnnd issc111cnt des Mines, et l' avis émis 
le.: U novembre 192!) par la Députation per manente de la 
pro,·ince de Liége ; 

Yu le plan dr la concrss ion des Charbonnages i!.u Pa~1s 
<le Liége, d rN~sé i1 1'0chcllr cle l / 10000°. dûment signé, 
vôrifié et Yisé ; · 

Vu en copie les rapports <l n sen·ice tech nique proYin
cial aYcc projets d' a r1Hrs à soumettr e anx Conseils com

munaux d'Engis el des Awirs; 
Vu les plans des ponls-nhris 11°" ] et 2 dressés au 1/ 60°, 

rt relui des file ts protecLeurs clre;;sé au 1/ 200°; . 
Vu les clélibéraLions n11· C'on;;eil communal des Awirs, 

rles 13 février, 29 anil cl 26 aoî1t. l92h, et celle clu Con
seil communal cl'Engis, clu 1?, mai 1 !)2fi, approuYée. le 
8 février 1926 pa.r la ])épuiation permanente de la pro
vince de Liége ; 

...................... __ ...... ____ ~~~~~ .... --------------------------------
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Yu c· n copie> l'arrêté de J\l. le "J\ li ni st re clrs Chemins de 
fr r , ) farine>, l )osles el Télégraphes, du t juillet Hl2:1, 
autori sant, sous certa ine~ conditions acceptées par l ' im
pt!L r:inte, le chemin df' fer aÉ'rir n à passc> r au-dessus du 
chemin de fer Yicinal clr Hannut à .JC' rn r ppr-sur-J\fou::;e ; 

Vu en copie la lett re <.1cl ress60 le 18 novembre 1925 par 
la Oonnnissinn Roynlp d0s l\fonnments et des Rites à M. le 
Go 11 verne11r cle la province de Liégc; 

Vn le procès-,·erhal de h nonYe lle enquHe « de com
modo et incommodo >> oll\·erLe it Rngis du 18 janvier a11 
B févr ier 1926 inclus, et le certificat de cette administra
tion communale en clatt? du 4 février ] 926 ; 

Vu le nouveau r appor t de M. l'Jngrnien r en chef-Direc
tcm élu 7° ArrondissemrnL des 1\f ine<:., à Lirgr, en date dn 
J f:; frv rier 1926 ; 

V ule nonvel avis cle la Députation permanente de la 
prm·incc cle Liége , en datl~ du 22 février 1926 ; 

Vn les lettres ile Jean Géraclon , du 8 mars 1926, et de 
î-!~no rc~ Gilt a,v, dn 16 mars 192G, r enouvelant lenrs oppo
~ 1 twns; 

\'11 les lois sur la matière, notarnme11l l'nrt.icle 11 !1 des 
lois coordoniiérs sur le::; mines, du 16 septembre 1919 ; 

l~ n~c 11clt1 k r onse illPr rapportem . cl10vnl ier de Donnea 
) 

en :-;es ex pliratinns ù la s<~ancc cle cc· jour ; 

ClonsidPr::tn t qu 'il ·" ;1 lieu, en l'occurrence, de recourir 
it ln formalité de la 1lc~c larat ion d' utilité publique, le trans
port aé r ien projC'tr s'{·lrndant en dr hors clu pér imètre cle 
lu concession ; 

Considérant que le dossier a été complété conformé
nwnt a ~1 x indicationfi donn 1~es par le C'onse il <les Mines en 
son av is <lu 11 déceml>re dernier · c1u'cn conse'c . . . . , . · ' iuence, 
~o u tes les fonnahtes rcqurnes pai· la loi ont été observées ; t ; 
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Considérant que Honoré <..i ilta?, .Joseph Viatour et les 
con orLs Damry foncll•nt au i leurs oppositions sur ce que 
la société dispose cl ' autres mu.vC'ns de transport ; 

Considérant que, d ' après l'exposé des faits consignés 
ùan::; le rappo rt cle 1\J . I' l ngénieur en chef-Directeur du 
7" Arrondissement, des .Mines, les avantages qui résulte
ront pour la société requérante de l 'établissement du 
Lranspor teur aér ien projcLé seront très impor tant et néces
saires même à l'exploitation économique de la mine, donc 
favorables à l' inté rêL public; 

ConsidéranL <J Ue gi l'octroi de l'autorisation sollicitée 
porte préjudice aux dro its des propriétaires intéressés, 
~otamment des opposants : Jean Géradon, Honoré Giltay, 
Joseph \ïalour , IPs consor t Damry, Koël Oollard, ceux-ci 
pourront toujours réclamer à. la société r equérante, par 
\'O ie judiciaire, le::; !ndernnités auxquelles ils peuvent pré
tendre .pour réparer le::; ùommages ou le préjudice que le 
Lransporteul' aérien pourrait leur faire subir; 

Considérant que ce tte société s'est d'ailleurs offer te à 
payer, au double de la valenr, les emprises qu'elle effec
tuera , conformément, tL l'ar ticle l] 3 des lois coordonnées 
sm les mines, minières et carrières; 

Considérant que la l'orn mission Roy~le des Monuments 
el dcl:i Sites n'a, pa~ fo rmulé d'opposition et que les auto
rité::; aclm inistrati\'es consul tées ont émis un avis favo
rable; 

Con. idér ant qu'en vue de ]a, déclar ation d'utilité 
publique d' une cornnttmication à établir dans l '~térêt 
cl 'une exploitation minière, il apparti~nt au O~nseil . a.es 
1\liucs de proposer , après rapports et avis de l ~d~mis
lration , des conditions am:quelles sera. subordonnee 1 exé-

. t 1· sat1vegarder la sécu-cut1011 des Lravaux, notammen pou . . 
r it6 publique et assmer la con:;el'\'ation de la v01e pubhque 

l ~~ .. ------------~~~ ......... _ ..... ____________ ...................... .. 
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à tra\·er ser ou à franchir par cette communication (Avis 
des 4 février 1921 et 13 juin 1923) ; 

Mais considéran t que les délibérations des Conseils com
munaux des Awirs eL d'Engis, appro m·écs par la Députa
i ion permanente, por tent une série de disposilions réser 
rnnt la faculté de pouvoir, éventuellement, faire modifier 
ou même supprimer dans l'avenir les ouvrages établis ; 

Considérant que de telles dispositions, imposées à la 
société requérante, me ttraient celle-ci à la merci de ces 
administrations communales qui, indirectement, pour
raient substituer leur autorité ~ celle du pouvoir central, 
et priver la société du bénéfice de la déclarat ion d'utilité 
publique reconnue à son transport aérien par arrêté 
roya l (Avis du 13 juin 1923); 

Considérant que la délibération du Conseil communal 
J' E ngis stipule (art. U bis) une r edevance annuelle du 
clLcf de la traver sée des biens communaux et de leur occu
p<üion par le pylônes de support de la station d ' angle, 
mais qu ' il ne pea t êtr e qnestion d ' une redevance annuelle, 
pnisque la société deviendnt, par le payement des indem-
11 il é . .; cl ' expropriation, propriétair e de ces emprises; 

Propose : 

De déclarer <l ' utilüé publique l' é tablissement, par la 
Société anonyme des Charbonnages du Pays de Liégei 
d ' w1 chemin de fer aérien qui doit, conformément aux 
plans annexés à la demande, relier le siège Héna ( com
mune des Awirs) a ux ate liers de tri age et lavage des char
bons, situés en la..,même conmnme des Awirs, e~ passant 
par Engis, et qui doit traverser , outre le chemm de fer 
vicinal de H annut à J erneppc-sur-l\fouse, commune des 
11 wir.s : les chemins 11°• 3 et 13, celu i de grande commu
nication de Fexhe aux Awirs et les sentier s n°1 24, 46 
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et 60 ; commu.ne d' Engis : les chemins n°• 6, 7 et ~8_, le 
sentier n° 21 , et ce moyennant obser vation des conditions 
::mivantes pour la tra.Ycrsée de~ chemins Yicinaux : 

1° Les ponts-alJ ri , conformes a ux plans annexés, ser~nt 
établ is de façon ù. la isser un passage libre d'au moms 
-Jrn 50 au-dessu. des chemin~ n° 3 aux Awirs et n°• 6 et 7 

' 
i1 l::ngis, et de 3'",50 an-dessus du chemin n° 13 et des sen-
tier s n°' 24, 4ll cL 60 aux Awirs eL 21 à Engis . Au-dessus 
d u chemi n de grande communication de F exhe aux Awir s 
eL uu chemin n° ~S h Engis, il ser a établi un filet protec
lem dou blé d' une :substance imperméable capable de r ete
nir les huiles et a.ulres r ésidus pouvant incommoder les 
pa:;sanLs, el construit de manière à. pouvoir résister sans 
dancrer à la chute d'une benne chargée ; 0 

:2° Les support s de· ponls-abris et du fil et protecteur 
~ero n t établi s en dehors de la limite légale des chemins et 
des sent iers; 

3° Lel' ponts-alrris ::;c ron t 6!ablis de manière qu' ~l ne 
puisse tomber sur la voirie la moindre quan tité de matières 
lranspor tées ; 

tl" L 'écoulement des eaux den a être assuré de façon à 
ne pas incommoder le public; 

0° Les travaux. ex~cu tés seront continuellement main 
tenus en par fail ôtat d'f" ntr cLien par les soins et aux frais 
(le 1 ' impétrante; 

6° La circulation sur les chemins ne pourra êtr e ni 
en travée ni gênée sous a ucun pr étexte, soit par sui~e de 
l 'exécution , soit par su ite de l' exploitation du chemm de 
fer ; a ucun obstacle ne pourra non plus êtr e ~pporté à 
l'écoulement des eaux des chemins . Les chemms seront 
remis en par faü état d' entretien sitôt les tr avaux ter 
minés; 

7° L 'impétrante devra prendre toutes les mesures qui 
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lui $Cront prescrites, soit par l ' Administration coill1I1U
nale, soit par le sen ice technique provincial, pour éviter 
tous accidents; 

8° En cas de retard apporté à. l'exécution des ouvracres 
. . 0 -

prescnts, comme au~s1 pour mauvaise exécution ou défaut 
<l'entretien, après avertissements réitérés à trois jours 
d ' in te rrnlle, l' Aclm inistration communale fera exécuter 
rl ',o fficc. et aux frai s de l ' impétran te les travaux jugés 
necessa1res; 

W 1'.impétrnn~e rester~ ï'eule responsable des dommages 
oit accidents qui powTa 1en t résulter , soit de l 'établisse
ment, soit de l 'exploitation dn traînage aér ien, des passe
re l l e~ et do filet protect.eur; 

10" _\. défaut par l ' impétrante de poursuivre la procé
du re clan~ k délai d ' un an à da ter de l 'anêLé royal, ell t· 
. .;(' ra déchue du bénéfice cle cet arrêté . 

' 

Av!s du 30 mars 1926 

Déchéance. - Jugement par défaut. - Société anonyme en 
liquidation. - Liquidateurs décédés, non remplacés. _ 

Liquidation î10n terminée. - Société restée propriétaire. 
- Impossibilité de rendre le jugement définitif. 

[Jorsque le jugement de déchéance de concession a été 
renrlu par défaut contre une société anonyme en liquida
dat ion dont les liquidateurs sont décédés et n'ont pas été 
re111placés, ce jugement doit, pour être définitif, avoir été 
suil'i d'un r1cte cl'e:i·éc11fion tel que cett e exécution ait 
cliî être conniie de la partie, rléfaillante. 

La .'{ign·iftcrrtion à l'ancien domicile social, avec remise 
rie l' ex7Jloit ait bourgmestre, n.' a pas ce oaractère et la pro
cPdure 11 e pettt abo1itir. , 

• 
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/,a concession ne 11eut être considérée comme bien sans 
111all r e, car la société en liquidation en est restée proprié
taire. 

LE CoNsEJL n.r..· MJ NB s, 

Vu la dépêr.he min istérielle du 19 ·rnars l!J26; 
Vu la lettr e adressée Je 11 mars l 92G ~t M. le Procureur 

général pr ès la Cour d'appel de Liége par M. le Procureur 
cl 11 Roi de Liége ; 

Vu le jugement du tr ibunal de L iége en date du 5 no
Yembre 1925; 

Yu la signi fication de cc jugemen t faite à la Société ano
nyme des Charbonnages de la Oharlreuse et Violette, en 
liquidation, par exploit de l ' hui ssier Arsène Désirotte, de 
L iége, le S décembre 1925; 

\' u la lettre adressée au l\Iinist,re de l 'Industrie, du Tra
\·n. il e t de la 1-'rc·\·oya,ncc sociale, le 12 mars 1926, par le 
Procureur général prè::; la Cour d'appel de Liége; 

Hcvu ses a\·is dn 2.J. j 11 in 19:21 et 16 septembre 1925; 
\' u les :il'Liclc::; ü8 cl 7B de::; lois minières coordonnées 

::;m les m ines; 
Vu l 'ar ticle 1:')3 de::; loi s coordonnées sm les sociétés 

r.ommerciales; 

Y11 les articles 108et 159 du Code de procédure civile; 

Vu les articles 639 cL 7 G8 du Code civil; 
Entendu le Consei ller F rançois en son rapport; 

Snr la question de déchéance : 

Considérant qu ' en . uitc de l 'avis du Conseil du J 6 sep
Lcmbre 1925, nI. le MinisLre de ! ' Industrie, du Travail et 
llc Ja Prévoyance sociale a poursuivi, devant le Tribunal 
de premièr e inst,ance de Liégc, l 'act.ion en déchéance d~ 
la concession clc la Cha rtreuse cl Violette appartenant a. 
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la Société_ anonyme dei' Charbonnages de la Chartreuse et 
Violette, en liqu idation, dont le siège était à Bressous ; 

Que, le 5 novembre 1925, le tribunal a rendu un juge
mcnL par défaut déclaranL la société déchue de la dite con
cess10n ; 

Que, par exploit du 8 décembre 1925, l ' huissier Arsène 
Désirotte, de Liége, à ce commis, a signifi é le jugement 
à Ja société défenderesse, à son siège social à Bressoux, 
mais que, n' y ayant rencont ré per: onne , copie de l' exploit 
a été r emise au bom gmestr e de Ja commune, qui en a v isé 
1 ' original ; 

Uonsidérant que les trois liquidateurs de la société sont 
décédés et qu' ils n 'ont pas été remplacés ; que , malgré les 
recherches faites, il n 'a pa1' étr po~1' i h l c dt' retrOU\"C' r les 
anciens propriétaires de la concess ion ni aucun de leur: 
ayants droit ; 

"Con~idérant que la liquidation de la société n'a pas été 
cJotUl'ee et qu' en tout cas la clôture n ' a pas été publiée . 
qu' aux termes de l'article 153 <les lois coordonnées s ~ 
1 'é ' JI . UL 
es soc1 tes '. c~ e-_c1 a conservé . on existence; que, du 

r este, u ne hqmdat1on de société ne pounait êtr e valable
ment clôturée tant qu' il r este ouelqne chose ' 1· ·d . 

, , . . 1 , a iqm 01 , 
dans l esp:ce la concess1~n même, laquelle ne peut êtr e 
ab.andonnee sans obser vation des fonnalite' lé l (A . 

• • 
0 

' ,s ga es vis 
du 4 JUm 1921, 3 question ) ; 

Considérant que, pour être défini tif 1 . 
dé f , e Jugement par 

aut prononçant la déchéance d ' un . . 
" · · d' e concession doi t 
etre su1v1 un acte d 'exécution cl 1 .

1 
, . 

, . • uque 1 r esulterait 
nece_ssa 1~·er:ient que cet_te exécution a été connue de la 
partie defa11lante ; que, Jusqu' à ce mo . t f 

· , . · , men , sau dans cer -
tams cas sp0c1aux prevus à l 'article ] :- 9 d C 
éd l · .ü u ode de pro-

c ' ure , .~ Jugement n'est pas définitif et peu t êtr· f . ~ 
d oppos1t10n (art.158 du Code de ') l'Oce'd . ·1e )iappe 

r ure c1v1 e ; 
-. 
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Considérant gtle, dans les circonstances oü cette affaire 
=--e i5résente, a ucun aclr d 'exécution ne peut. ê tre \·alable-
111011! po~é r t. que, pnr con:o:éguent, l'arrêté royal prescrit 
par l' a rti cle 71 des lois coordonnées sur les mines, pour 
ré,·orp1 er la concession, ne peut intervenir ; 

Considérant qu' il la demande de l' Aùrni ni str ation des 
~ lin t"' ., ](' Conse il, dans 1111 avis des 1-! novembr e-5 dé
cembre 1924, a ~ign a lé dt"'f' modifications qu'i l convien
clntit d ' a pporter il la lé-gislation ~ur la façon de r endre 
cl é li nitifs les j ugemrnt ~ par défa ut en mat.iè rc de dé
chèa.nce de concession de mines ; 

Considérant qur ces rn odi fication:o:, pr h ne, pou r des 
roncc =-- =-- ions appartr nnnt à des part iculiers, den ·a ient êtrr 
é-!l•nd 11 es il cr i les qu i appar ti Pnnent il cle" sociétés; qu' il 
ronYÎt"' ndrn it donc d'y ajouter lei' clispo1'itions sui vantes : 

' « Lornqu ' unc . ociété propriétain' r1' nne conces ion de 
n1incs aura été d i ssout e~ Pl que sa liqu idation aurn été 
r rgul ièremenl ,·o téc, mais qn'a,·ant ce;;sion ou abandon 
régu I ier de la concc~s i o n les liquidateur s seront décéd6i:: 
ou d ispar u,; eL 11 ' auro 11l pas t'té r empl::tcés, tous les actes 
de la procécl ure dP l' ac tion en déchéance de la concession 
seront rn lable rn r nt "-igni fî ôs it la société , et ce par exploits 
affi cli6s h la pri11 cipale porte de l 'auditoire du tribun_al clu 
lie u ot'.1 le juge 111e nt cl cHa être ou aura été r endu. Une 
copie c1e ces exploits sera, don née a u P r ocurem du Roi, 
lequel Yise ra les or ig ina ux . Des cxtr ait.s de la . ommation , 
t1es exi)loits d ' ajournemen t , d u jugement par défaut, de 
la signification dr r e jugr me nt. ri' dr l' arrêté royal r é,·o
qnant la conce~s i on seront publiés dans deux jourmiux de 
l' arrondissement judiciair e dans lequel l ' action en cl é
cl1éance am a ét,é port6e ; 

» Toute op po1'ition au jugrment par défau t admettant 
la déchéance r endu clans ces Cormes, cessera d 'êtr e r ecc-
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rnble six mois après la publicaLion de la signification de 
ce jugement, e t, à défaut d'appel dans les six mois sui
Yant l' expiration du délai précédent, la r évocation de b 
concession pourra être prononcée par arrêté royal. » 

Sur la solution suggérée par le Procureur génfral près la 
Cour cl' appel de Liége d'appliquer, soit ait cas actuel, 
soit à d'autres cas similaires, les articles 539 et 768 du 
Code civû : 

Considérant que la clôture de la liquidation de la Société 
anonyme des Charbonnages de Chartreuse et Violette, à 
Bressoux, n' a pas été -publiée; que cette société a donc 
conservé son existence et qu'elle est r estée la propriétair e 
de la conces ion qui fait partie <le son actif ; qu'en droit 
cette concession ne peut être considérée comme un bien 
vacant et sans maître aux termes des articles 539 et 76'8 
<lu Code civil, et que les dispositions de ces articles ne lui 
sont pas applicables; 

Considérant cependant qu'il pourrait se présenter des 
cas de déchéance de concession ayant• appartenu à des 
particul ier s décédés sans héritiers auxquels ces di sposi
tions du Code civil pourraient être appliquées, mais 
qu'alors la concession, loin de cesser d' exister , comme il 
arr ive aprÈ's Glc~1éance, subsisterait nnx mains de l 'ELat, 
avec ses charges. 

E st d'avis : 

1° Qne, dans l' état actuel de la législation, l'action en 
déchéance pour suivie contre la Société anonyme des 
Charbonnages de la Chartreuse et Violette à Bres 

b . ' . soux, ne peut a outir; 

2ô Que. la concession dont s'agit ne peut être considérée 
comme 1>1011 n1cant et sans maît're aux termes des t 539 ar . . , 

1 
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et 7G8 du Code civil et gue l'Etat ne pe:ut pas être consi
déré conune p ropriétaire ù_e cette concession. 

Avis du 28 avril 1926 

Cahier des charges. - Massif protecteur de cent mètres 
d'épaisseur , - Demande de réduction à 50 mètres pour 
partie de la concession. - Octroi pour-toute la concession. 
- Condition de l'octroi: 

Lor.<:q tt'wi ronces ·ionnaire s' est v1t imposer au cahier 
des charges l'obligation cle mœinten:ir sous les morts-ter
rain.<; iin massif hoitiller de cent mètres d' épaisseur et q~'il 
sollicite la réd11 ction de ce mas.~if à cinquante mètres pour 
une partie de sa concession, il peut y avoir lieu d'accorder 
cette réduction pour lo11lc la concession, à charge par le 
concessionnaire de reconnci1t1·e par sondages, à mesure 
cle l' avancement cles travait.-i:, la sit'tlation c." .... morts-ter
ra:ins par rapport à ces travaux . 

' 
LE CoxsE1L DF.s .u.:,Es . 

Vu la <l épêche d0 }\If. lP- Ministre fi ... ( Lie. ,1 trie, du Tra
\' ail et d0 ln Pdrnrnncc sociale du 1- . . 1926; 

Vu la requête ciatée d u 1 ô janvie r ] 02ii clP la Société 

anonyme de:- Houillères d' Anderlues; 

Yu les plans et les coupes join ts à. la demande; 

Yu le rapport d11 26 man; 1926 de M. l'~ngénieur en 
chef-Directeur dn ::1° A-rrondi ssement des Mmes à Char

leroi; . 
Vu l' avis du 2 avril 1026 de la Députation permanente 

cfo Conseil provincial du Hainaut i 

• 
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Vu les lois et règlements i:;ur la matière; 

Rnte11c1u M. le Conseiller baron de Cm·0licr rn svs 1•x pli
ration,.; à la i:;éance de rc jour ; 

C'on,.;icl0rant que la Société anunyntt' des Ho11 illè·n•s 
cl ' Anderl ues i:;oll icite une modification :1 l ' alin ~a pr0111i1·r 
cl e l 'a rticle premier du cah ier dei:; chargc•s <llln ~x é n11 rap
port du 15 janvier 1861, n° 2077 4 ; 

Considérant que ce t article Gxe l'{•paisscur cl u massif 
lto11 iller it laii:;ser en c1e:so 11s dei:; morLs-trr ra ini:; h crn1 
mèLrei:;; que la i:;o'ciété r n caw;;e i:;oll icitr clr Yo ir ré·duirP 
ce tte épaisseL1r à cinquante mètre;.;; 

Coni:;idéranf, que la concr;.;;.; ion de la i:;ociNé· drmanclr
re se se compose de la conce;.;sion cle Bois cle la Have r t 

· rxtensions, cle l' adjonction d '11ne partie ck C'arnihe~-Sud 
cl Viernoy; 

Con. iclérant qne le ra pport de M. l ' în .~{· ni c•1 1 r l'l1 clt c· f
l>irectr ur établit que la clr mancl0 cloit :-i,·oir 11110 portc:'p 
plu.· grande. qtw celle indiqurr clam:; la rNp1êtr : qu' rn 
{'ff:t, le. calner des cha rge;.; des concr. =- ions, c•x lrn sions r 1 
a~JOn ct 1on s c'.ont est formée .h concession des Houillères 
cl Anclerl ues nnpose un massif pt:0tectr 111· cfo crnt mètres; 

Comiclérant Îlue la société rec111 c"1·a11t" ·i 111 1 
' 

, - 1 , . • c , • : rq11C• son 
nccord quant a la r eclucl1on lt c1nc111nn Lt' mètre. l '' · . . s c. epai s-

. scur (l tt mai:;s1f proteckur pott r lei:; 11 ·1r tir. l · 
, • , , • < s < r 0onc0:s10n 

011 cl extension qu elle n aYait pas Pnvisagé•rs : 
C'on: iclérant que le rapport de 111 l' l n17 ' • 

. · i--C' n1 r1 11· en chr f'-
0 1reclt' ur conclut qu' il importe en ,. Il e• cl I· , · , 

· · , , ' l ' cl Sl:' C' ll l'l (e dt• 
la m11w, der-; propnetPs r-; upcr ficiell0s l'i cl. I· . 
l - l < .t consen «ÜH>ll 
< t>s c• m 1 x c r la s11rfacc, cle ména cre r 1111 11 . . : f' 

1 
. 

. . n 1.t:-s1 iouil ler cl"w 
11 10111s c111q11ante mètr es sous les mort ·- t . . . ' 
1 ~ . s c-> 11 a111s: q11r la 

cause ou caluer des charges imJ)Osant 1, l ' l ·. ' 
l 'f · t c e 1011111emcn1 c u 111ass1 · protecteur en dc;>rnier lie t . . 
· , , . u es p1 rsque im s1ble u, realtser; que d' ·11 I' 1 . .. pos-

, a1 eur s, exp oitq,t1on du mq,ssif 

-
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;.;ous les morts-terrains ohligr le concessionnaire à faire 
<le nombreux sondages pour r éaliser une exploitation com
plète du gisement .. pour assnrer la sécurité de la mine et 
pour aboutir ~1 une reconnaissance parfaite des morts-ter
rains, car les puits et ,.;o nclages existant ne suffiraient pas; 

.Considérant que divers arrêtés ont r éduit les massifs de 
protection des morts-terrains à cinquante mètres ; 

Est d'avis : 

Qu ' il v a lieu d'accur illir favorablement la requête de 
la Société anon.vmc dès Houillères cl ' Anderlues; de l'auto
riser , par dérogat.ion : 

1° à l'ar t icle prel]lier du chapit,re premier - Tra\·aux 
d 'art - de l'arrêté rnyal du 21 septembre 186 .... ( conces
sion de Boi ~ de la Haye) ; 

2° à l'article 2 de l'ar rêté royal du 22·a\Til 1869 ( exten
sion de Bois clc la Haye) ; 

3° à l'article 2 de l' arrêté royal rlu 20 janvier 1883 (en 
(' C' gui concernr l' acljonct.ion provenant <le la concession 
cl c Viernoy du 28 septembre 1861) ; 

4° :1 l 'ar t icle B de l ' a,rrêté royal rlu 1. 6 févrirr 1925 
( rx tension de Boii:; de la Haye) ; 

à récl uirf' à cinquante mètres le rna~!'if de tt> rrain honil
ler ü lais::;er intact entre les premier!' trnvaux d'exploita
t ion et la dernière assise clu mort-terrain. 

Cette dérogation PsL accordée il rltargP par la snciété 
concession naire de. fair e exécuter à ses frai;.;, dt> sa propre 
initiative et au besoin sur la réq11i ~ ition clr l' Admini;.;
Lration des Mines, les :-ondage::; néces:-aire~ pour recon
naître, au fur et· à mesure cl n dr ,·eloppement des tr aYaux 
d' exploitation, la sit11a tion des morts-terrains par rapport 
aux travaux exécutés. 



500 ANNALES n ES m !\'ES !JE TIE LC IQUE 

Avis des 9·22 juillet 1926 

Mine indivise inactive. - Société civile. - Remise en exploi
tation. -· Gompétfmce des tribunaux vis-à-vis des co-pro
priétaires récalcitrants, -

Sortie d' indivision, aliénation ou renonciation. - Nécessité 
du consentement de tous les co~propriétaires. 

I. Pour reniettre ·1111 e mine en e:rploitation alors q·ue 
quelq11es-1111s des propriétaires inrli11i.<; ( so<' iétnirf'.<; ci1lils} 
s' en dé.c:intfressent. les mitre.<: 111emln·e.c: de la société civile 
propriétaire.<: peurent demander oi1:r trib111wux l'oi1tori
.c:ntio.n. de controù~clre le.· récalritrc111 /s 011 indifférents ù 
particrpp,r aux frms . 

TI. Pom· la sortie d'indivision, l'aliénation cle la mine 
ou la renonciation à la concession, il faut; le co11sf' nlenient 
de tou.c; les coprop1·iétaires (1). 

LE ÜON8ETL DF.S MCNF. S, 

Vn la Mp€>che rn in i i:: h:~ ri el lr. clu 22 jnin ] Ç)2fi tnmsrnct
tant po.t~r .avii:: an Corn:;eil 11nc reqnête d11 ~ iem Pirlot, 
copl'(:>pn eta1re clc ln concf~~ i on ck~ minci:: de houi ll f clc 
Chaud in; 

Vu la clitf reqnête datée c111 6 juin 1926; 

. Vu le rapport du 15 jnin 192() de l 'Ingéniem en chcf
D1rect~u.r cln ~· Arrondissement des l\Iines et ]0 rapport · 
tl u 1 n Jt1m clc l Tnspectenr cr6nfral des ~r , L. , v . · '"' ' mes ::t iege · 

. u ! e~, lois snr ln mat ière, sp6cialenient l 'article S des 
1 0 1 .~ mmieres coordon~ées et la loi cln 8 jni llet 1924; 

R:ntencln le Conseiller Fran\ois en i::on rapport ainsi 
conçu : 

(1) Comp. avis 8-18 novembre 1927 qui sern publié à so. d o.le. 

... 
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RAPPORT 

Par sa dépêche du 22 juin 1926, le l\liuistre de !'Industrie, du 
Travail et de la Prévoyance sociale demande l 'avis du Conseil sur 
la quesl.ion suivante : 

Dans quelles conditions la m ajorité des copropriétaires d ' une 
mine de houille peut-elle disposer de celle-ci ou la remettre en 
ex ploitation , alors que quelques-uns des copropriétaires s' en dés
intéressent et 11égl igent de faire cou naît re leur intention ~ 

Dans l 'espèce, i l s'agirail· de savoir ~L quelle majorité les copro
priétaires de la concession de mines de Cbaudin pourraient décider 
valablement la remisr en exploitat ion ou ] "aliénation de la min e. 
et, dans Je cas oli l' une des deux opérations serait réalisée, quels 
seraient les droit s de ce ux qui se sont désintéressés de la chose. 

La concession de Chaud in , située dans la province de Namur, 
est constituée par la concession prirnit ive de Chaudin et une partie 
de celle de Bienaufois. à laquelle elle a été réunie par arrêté royal 
du -25 novembre 1837. Sa superficie totale est de 145 hect ares 
65 ares. 

Il semble résulter du rapporl de l ' Iuspecteur génér al des Mines 
(2° Inspection) ciuc la concession de Chaudin a ét é exploitée; 
qu 'elle <Jst actuellement inactive et sous le coup d'une poursuite en 
déchéance; que celle-ci a été entamée, m ais qu'un sursis a été 
accordé à, la demaudc de rcrtains propriétaires de la concession. 

Les re11seigiicments qne nous pouvons puiser dans le dossier .ne 
nous éclair en t pas sur la 11al 11 re de l 'association qui existe entre les 
ùivers et nombreux propriétaires de la concession . Nous devons sup
poser qu ' il s' agit ici d ' une société civile. Eu l'àbseuce de stipul a
tion contraire. les copropriétaires sont présumés avoir des parts 
égales dans la. propriété de la concession . 

Aux termes de la requête adressée par un des coprnpriétaires à 
M:. le Ministre. il s'agit de décider dans quelles co11clit ions peu t 

avoi r lieu : 
Lo la remise on cxploital.ion de la m ine; 
2° l'aliénation de celle-ci. 

I 

L ' art icle 577bis, 50, de la loi du 8 juillet 1924, complétant les 
dispositions du Code civil r elatives à la copropriété indivise, dit : 

• 
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u L 'un des copropriétaires peut con l rainclre les autr<:s h participe r 

aux actes d ' administration r ccoun 11s 11éccssairc>s. " 

Cette disposit ion ne contient rien de contraire an rcg1mc sous 

lequel son t placées les concessions minières. Nous pensons donc 
qu ' au cas où l'unanimité ne pourrai t êt re obte nue. les proprié

taires qui jugeraient nécessai re ou ut·ile 11 l ' inlérêt de la société 
de remettre la mine en exploitation d evront-, pour ce faire, s'adres
ser aux tribunaux aux fins d e se faire autoriser et de contraindre 
les opposants et les indifférents à part.ieiper aux frais qu 'en traî
nera cette remise en exploitation. 

Celle-ci étant ainsi décidée, il faudra en informer 1' Administra: 

tion des Mines et lui désigner les agents responsables a nx t ermes 
de l'arrêté royal du 15 juillet 1919. (Rapport de l ' Ingén iem· en 
chef-Directeur du 6• Arrondissement, d11 15 jnin 1926.) L es droits 

et les cha rges des propriétai res dans cette remise e11 activité d e la 

m ine seront évidenm1en t proportionnels 1t ! ' impor tan ce de le•1r 
part d ans la propriété de la concession . 

II 

La concession est un tout r, f· chaque propriét a ire indivi s a 1in 

droit de propriété sur t01ites les parties q11i , dans le m en semble . 
forment la concession . 

L es parts indivises sont présum ées égales en l' absen ce d e conven
tion contraire. 

Après avoir édicté des dispositions rl'latives aux· droits des pro

priétaires i ndivi~ quant à. certail1S actPs cl 'administration, l'ar- -

ticle 577 1)1\ § 6, d e la loi du 8 juillet 1924 , dit· : " n e sont valables 

que moyennanl le concours de tous les copropriétaires, les autr"~ 
actes d 'administration et les acfl'., rlr di.' po-<il in 11. ,. 

Ou pourrait se dema nder si le mot concours omployé par le légis
la teur a ici la signification du mot con sentement ou si , en l 'absence 

de ce consen tement, une décision de justice sollicitée pa r t~ne partie 
des copropri étaires n e ré pondrait pas à l 'esprit. de la loi. 

Nous sommes ici dans 11ue matière spéciale. 

Lo. Cour do cassation , dans un arrôt dtt 12 juin 184 l (/'r18., 1 81~1 . 
L. rcr, p . 223) , rappelé cla11s l ' a vis du Uonscil des Minos du 30 no. 
vembre 1923, ·dit qu'en mat,~ère de co 11ccs~i on de 111iues, i l importe 

de ne pas perdre de vue que le prin cipe de l' a r t icle 815 du Cod e 

civi l : " Nul ne peut être contraint à d em eurer dans l 'indivision '" 

•) 

bn 
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11 'est. pas a pplicable eu cas cl 'associat ion pour l ' exploitation d'une 
~·on cession miu ièro. 

Or la loi de 1924 n 'a rien innové e u cette mat ière. bien qu ' elle 
s ·occ:ipe , dans son article 6, des soci~tés d 'expl~ i tatious minières. 

En conformité de l' arrêt de cassation précité, le rapport de l a 
Commission pennanenLe de la justice e t de la législation cr iminelle 
de la Chambre snr la !cri du 8 jui llet 1924 dit aussi : " Il est d0s 
ind ivision s fa talement destinées Il d nrer toujours. et malgré les 

te rmes de l' article 8 15 du Code civil , la jurisprudence et la doctr ine 
ont établi la not ion d e l ' indivision forcée. » 

Nons pensons que c' est par err~nr q11P , ~J ans son rapport dn 
15 juin 1926, l ' Ingéniem en chef-DireciPttr dit :" Quant aux actes 
de élisposition , comme la vente de la co11crssion , le concours de tous 

est indispen~able, et la seul e ressource . con.tre les op!)OS~1.its .0~1 .les 
défaillants consis t era ?t sollicit er de la j ustice la sortie d rnd1v is1~11 

( art. 815 du Code civil ) par vente ou adjndication publique, pms

qn'une concession minière n 'est pas divisible. " Ce passage du up
port est en contradict.ion aYcc l ' av is du Con seil des l\Iines et l'arrêt 

de la Cour de cassation précités. 

Il résulte de cet examen q u 'aussi bien pour l ' aliénation d 'une 

concession minière que ponr la ren oncia tion ~t celle-ci, l 'unanimi té 
du consentement des copropriétai res Pst nécessaire et que . sans 

celle-ci. nul ne p eut d isposer cl0 la c011cessio11 . 

.:\élopit' I<' " (<'l"lll l ' " C'L k >: conr l11sions rl<' ce r apporl. 

Avis du 22 juillet 1926 

Rectification de limite. -
vention de I' 1 ngénieur 
Adhésion des parties. 
tique. 

Echange. _ Bornage. - Inter
des Mines. - Procès-verbal. -
Non nécessité d'un acte authen-

· I // l'u11/nri.·atio11 /Î et1 J' «011 ces1;io 111wire.~ qut 0 11 o > e1111 ' , 

l,' / If'" / e1·1·itoire ~ 11e 11 Î111porla11/ .c,; en 1 iie rl ame-( et 1 r111 q <' r r ,, .. 

· . · / ohlic1és de 1ws.qer 11r lc l io r e1· le1u·.~ l 11111f e8 11 e ·~0 1 1 · pus · , , , 
} t . de l' échange s'ils l'ont execute en procedant aut 1en iq·ue , ... 
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cu:ec l' lngénietLr des Mines atL bornage de la noiwelle 
lim ite et en ltLi écrivant qn' ils tiennent le procès-verbal de 
ce bornage pour la réalisation officielle de l'échange aiito
risé. 

LE Oo~sEIL DES MINES , 

• Vu la dépêche 111 in isL6rielle du 2 juillet 1926; 
Vn la lellre ad ressée le 22 juin Hl26 par l' Ingénieur en 

chef-Directeur du 8° A1Toncli<>:0rn r n t des Mines au Dir ec
tc ii r-Gé>r~w t des Char bonnages clc la Granclc-Bacnure ; 

Vu le .r apport aclr rssé le BO juin 1926 par le di t Ingé
niem en chef à M. le Ministre de l'Jnclustrie, du Travail 
r t de la Prhoyance .sociale; 

Hevu les deux a,·is du Conseil dn f) novembre 1923 et 
le:-; arrêtés royaux du ~, jnn,·irr 1 fl24 et du 1er fh r iër de 
la même année; 

Vu les lois sur la matière, spcialement l' ar ticle 8 des lois 
minières coordonnées; 

E n t.c ndn le Conse ill er H ocecl ez en son ra pport a insi 
conçu : 

RAPPOR T 

L a Société anonyme des Charbonnages de Gr ande-Bacnure, 
d 'une par t , et la Société du Cl1arbonnage de Bonne-Espéran ce, 
Batterie et Violet te, d 'autre par t , ont obtenu , par. arrêtés royaux 
du 28 janvier et du i •r février 1924. le droit de rectifier certain~s 
parties de leurs limites sépuratives et de substitu er aux ancienn"s 
délimitat ions par faille de nouvelles limi tes conventionnelles de 
fond en comble. Ces rect ifi cations de limites comportent chacune nn 
échange de t err itoire.' 

Le 17 févr ier , l 'lngén icur principal Hallet clôtura les opérat ions 
d 'abornement su r le terrain et en dressa procès-verbal en présence 
des deux part ies. 

Le 22 juin 1926, l'Iugéuieur en chef-Directeur réclam a au x socié
tés u~e, copie de l ':c~e authentique constatant qne les échanges 
a n,ton ses par les arretcs royaux out été réellement exécutés. 

L 
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A la demande de l ' Ingénieur, les sociét és répondirent qu 'elles 
étaienl d ' accord pour se dispenser de passer u n acte authentique 
const atant l'échange réciproque. " Il nous a paru, ajou tent-elles, 
que les procès-verbaux officiels cl' abornement dressés par l' Admi
nistrat ion des i\[iues conformément aux prescriptions des arrêtés 
royaux autorisant les modificat ions d.e limites dont il s'agit consti
tuaien t en fait la confi rmation officielle de leur réalisat ion. » 

A la suite de cette lettre, i\l. l ' Ingénieur en chef-Directeur 
demande à M. le i\iinist re si les procès-verbaux d ' abornement qui 
constatent que les opérations ont été faites entre les part ies dispen
sent celles-ci de passer iw acte en vue de la réalisation des échanges 

autorisés. 

Telle est la question que i\I. le Ministre de l' In<lustrie, du Tra
vail et de la P révoyance sociale pose au Conseil des Mines. 

L ' échange s'opère par le seul consentement, de la même manière 
que la vente (Code civil, art . 1703). C' est un contrat par lequel les 
part ies se donnent respectivement une chose pour une autre (Code 
civi l, ar t. 1702) . La délivrance d' un immeu ble est fai te, s' il s' agi t 
d ' un bât iment, par la remise des clefs; sinon, par la remise des 
t it res de propriéLé (Code civil , ar t. 1605). Quand il s' agit de .:on
cessions minières, c'est l' acte officiel du gouvernement, sans lequel 
aucune propriété minière ne peut exister , qui constitue le t i tre; 
mais la remise de ce t itre, qu 'il s' agisse de cession ou d 'échange, ne 
sau rait suffire, car la loi de 1921 défend toute amodiation et tout 
t ransfert sans autorisat ion administ rat ive. Ce n 'est qu 'une fois 
cette autorisation préalable obtenue que le consentement des par
Lies suffira à par faire la con vention. Il importe donc d 'ét ablir ce 
cousentement nue fois les condit ions administratives posées. Et 

a insi s' explique Je scrupule de l ' Ingénienr en chef-Direct eur ~u~nd 
il réclame des sociétés coéchangistes un acte constatant la realisa

t iou de l 'échange autorisé par arrêté royal. · 

Mais ce serait une erreur de croire que seul un acte authentique 

puisse prouver la convention et sa r éalisation. 

A ucun t exte de loi n 'oblige les concessionnaires à passer act e des 
échanges qu ' ils concluent ; auc11n e stipulation spéciale ne figu.re ,à 

· t I ' hanges proJetes cet égard dans les arrêtés royau .. 'C autorisan es ec ., , 
P t .t B nure et la Soc1ete Bonue-entrc la Société de Grande et e 1 e- ac . . . 

. t -.r· 1 t tc . dès lors il serai t. vexatoue d'1m-E spéra11 ce, Bat t er ie e ' 10 P , ' 
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posel' aux in tél'essés des préca1.1t ions dont ils ne croient pas avoir 
besoin . 

Apt'ès que les deux sociétés ont obtenu du gouvernement l 'auto
risation d ' opérer l'échange, qu 'elles on t eu connaissance des charges 
imposées dans leurs exploitations respectives par ceLle autorisa i.ion , 
qu'elles on t procédé, d 'accord avec l'Admiuistration des Mines, au 
bornage suivant leurs 1iouvelles limites, qu'elles ont écl'it à l' Ingé
uieur qu 'elles tenaient le procès-ver bal du bornage pour la con fit._ 
mat ion officielle de la r éalisation de l 'échange, il ne paraît pas pos
sible qu ' une contestation puisse encore s'élever de leur part sur la 
r éalisation de la couveution . U n acte ne donnerait pas à l ' A<lmiuis
t rat ion plus de garantie de l 'exécut ion de la convent ion . 

Objectera-t-on que des t iers, faute d 'acte, pou rraien t être induits 
en erreur sur la contenance des propriétés minières, par exemple à 
l 'occasion d ' une prise d ' hypothèque, _d'une vente, e tc. Ce danger , 
réel s' il s'agissait d ' un immenble or,-\inai re, n 'existe pas 1Jour une 
concession minière, q11i ne peut subi r aucune mut at ion ni amod ia
tion quelconque sans l'autor isation du gùuvernement. Le momen t. 
venu , celui-ci redresserait l'erreur en ét ablissant, par ses docu
ments officiels auxquels les parties se son t référées, les véritables 
contenances. 

R emarquons enfin qu ' il s' agit d ' un échange peu im por tan t, en 
ton t 19 hect ares environ, qui ne modifie guère la valeur commer
ci.ale· respective des concessions et. consLitue plutôt une mesure dl' 
nécessité pour l 'exploitat ion . 

Adopt.e les term es el les concl n f; ion ~ du rapport . 

Avis du 4 aoOt 1926 

Occupation de terrain. - Dist inction entre utilité et néces · 
s ité. - RaccordP.ment par fer . - Nécessité. 

Report sur d'autres parcelles. - Mêmes objections à prévoir. 
1 ndemnité d'occupation. - Non-lieu à règlement préalable. 

I. L'article 12 cle la loi tl1t 2 rnai 18.97 u consacré i111.pli
cile1ll.enl (a dis tinct ion. faite par la Cour de cassation entre 

.. 

~ , . 
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d t l'eu à occupa-
c1i e1flÙts simplement u t ile~ ne .onnan pa.i:; 7 

t·ion el cherni11 s n éces aires . . , , . 

L 1 . I 8 . ,,.//el 18(i·) n'" pas ~ tt pp rrn1 e l occupatwn a 0 1 C'll )t ' , · , 

1 : ,. i1e'ce""-'' i re~ co 11111ri .i:; da 11s le pernnetre con-ponr c iemrn., v , Gl . • 

cédé . 
/) l ~· e~'JJi rés n'assurcrnl phi.<; lW conces;;;ionnciire la es >CLtt • .- .. , • · 

.sécurité néce.<;s11ire ne .-;ont pa. t tll obstacle à l autonsat1011 

d'occuper . 

/ ) S /es C
irronstailces économique.· ac/ uelles, le rac-

a1t. , . , 

I l n tl C
l1e11iin de fer e;;; /. tlll(' iteces< ite po1ir mie 

cnrc e111e11 • 
e.cploit.a t.ion cliarbonni.ère. . . 

. • . . t s de re11orter le raccord e111e11 / sui l l. Jl Ile conv1en pet . 
, . . Ile . f;i I e.'i propriPI n ire.-; tle celles-ci pe uve n.t 

rl cm /;res l'°'ce ::; · . , · . .· 'l ·. 
opposer les mêmes object1011.'i IJ ll uppo.:e. le p1 op1 ie au e 

. , . /·1q•1el l'occ111wtio11 ('si 11ow·st11r1e. ris-a-VIS ( t ' 

· l ·l as êlre réglée Hl . /.,' i11tlellln it.é d' occu1111t wn ne coi [J 

préctla ble 111e11 l. 

LE CONSE I L ])gf'; ;\l l NES, 

Vu la dépêche d u 10 j11 illd J 0:26 de M . le ~~inistre de 
( .. l l r~ , •ance sociale tr ans-

1 ' l ndustr ie cluTravad el c.e a r eVO) d 
. ' · 1 1 l . 1' une de man e en tLant pour avis au Uon~e 1 e ( o:;:-ner c d 

Ill e ' c ' . l c]e Lerrain form(•c 1)nr la Société anonyme es 
OCCll pa~10 1 J . . _ , . · li . 
l'har1 1onnaaes cle wlarc n1ellc-f\ord, <L Î\]a1 crne el 

~· u la rc~uêlc adreR:->éc par ct>Uc i<Oci été au Gouverneur 

d t1 Ua ina.nt le 29 mars 1926; ,. 
\' l'extrait de la m::ürice cadaslrale rt les plans ~lun~cnt 

n · .f. , · · ls en qu-idruplc exemplaire a lit 
Yérifiés rl cert1 ies JOIIl . • 

r equête ; . 
· l ' , . J ·n a" n 1 V u les obser vation::; fo rnrn C< :-.; c - ' 

sieur J ean Martin , à Monceau-sur-Sambre ; 

l 926 par le 
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Yu le rapport ad re:;;sé au Gouverneur le 28 mai 1926 
par l'Ingénieur en chef-Directeur du ·1° Arrondissement 
des Mines; 

Yu l' avis ém.is le -1 juin Hl26 par la Députation perma
nente du Conseil pro,·inc1al; 

Vu la letLre du 21 juin la26 di t Gouverneur ~L l 'Ingé
nieur en chef-Directeur; 

Vu le rapport complémentaire du 28 juin Hl26, avec 
plan <le la concession ; 

Vu la note adr essée :rn Conse il le 10 juillet 1926 par le 
propriétaire de la parcelle ; 

Yu les lois et arrêtés sur la matière, spécialement les 
articles 16, 17, 50 et 51 des lois minières coordonnées; 

Entendu le Pré. ident en son rapport en séance du 
4 août 1926; · 

C'onsidérant que la Société anonyme des Charbonnages 
de Marcinelle-Nord demande l 'autorisation d 'occuper un 
terrain de 12 ares 23 centiares cadastré à Marcinelle, sec
tion 0, n°• 37 4c et ~7-1b , le dit Lerrain appartenant au sieur 
Jean Martin et occupé, ensuite d'un bail datant de 1875 
par la r equérante, qui y a fait passer son raccordemen~ 
,·ers la gare des Han chies (de la ligne Jamioulx à 
Couillet) ; 

C,'ous iclérant que, le bail éf.anL expiré en 1923 d a·rr·-
1 

, , , 
1 

, . , es 1 i 

cu tes s e evere~t entre parLics concernant le chiffre du 
nouveau loyer a fixer, et la Société des Oh b . 

1
, 

1 
. . . ar onnages, 

cra1gn:rnt expu s10n , soll1c1ta l 'autorisat' d' . , ion occuper ; 
Consrderant que, sou~ l' empir e de la 1 . d 

21 
.1 1810 l . . d o1 u avn 

'. , a. JU1' 1 ~pr u, encc a r econnu aux concessionnaires de 
mrnes le droit d occuper les tenains d l· f . , , e a sur ace de la 
concess10n convenant a 1 établi ·sement l 1 
· . . . ce eurs travaux 

a1ns1 que les terra.ms destinés à l' établ' , ' 1 

· , • , , < 1ssement des che-
1111 n. nece. sm.res a l 0xploitation ; 
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Considérant que l'article 12 de la loi du 2 mai 1837 a 
Implicitement con ·acré la· d istinction entre chemins néces
, a ires et chemins uti les, mais non nécessaires; les pre
miers seuls pouvant, selon l'arrêt de la Cour de cassation 
du 19 mars 1834 (Pasic., p. 229), donner ouver ture au 
t1 roit d'occupation; 

Considérant que la loi du 8 juillet 1805 n 'a pas visé à 
supprimer le droit d'occupation, mais seulement à empê
chr~· les ab us de ce droit, en soumettant son exercice à 
une a.utorisation gouve rnementale donnée apr ès audition 
du propriétaire et av is du Conseil des Mines (Avis des 
.10-24 mai 1901 et du 24 novembre 1921; Jurisp., t. IX, 
p. 35, et. t . XII, p. 201) ; 

Uonsidérant que des baux. expirés, n'assurant plus au 
concessionnaire la sécurité néces. aire, ne peuYent mettre 
obstacle à l' exer cice du drnit d ' occupation ; que l' autori
~ation d'exercer ce ch oit ne pomiait préjuger de l'exagé
ration des p rét.en tions du prnpriétaire, puisque c'est aux 
tribunaux seuls qu 'i l appar tiendra de fixer l'indemnité 
a.nnuelru duc pom l'occupation; . 

Considérant que, de l' avis des au teurs et de la jurispru
dence, cette fixation ne doit pas précéder l'occupation ; 

Considéra.nt que le plan joint au second r apport de l'In
génieur en chef-Directeur montre que le chemin passant 
sur la propriété du sieur Martin ne franchit pas le péri
mètre de la concession· . , 

Considérant que, par ce plan et par les constatations et 
considérations fi gurant au premier rapport du même haut 
fonctionnaire, il appar aît que ce chemin est nécessaire à 
l exploitat ion de la mine, puisque c'est par lui que la mine 
se raccorde au chemin de fer et que, dans les circon
stances économiques actuel les, le raccordement au chemin 
de fe r est une nécessité pour une exploitation charbon-
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nière (comp. les avis du 29 juillet et. du 2 septembre 1910 
et la no~e _qui les s?,it; .lurisp.; t. X, pp. 166, 171 et. 173) ; 

Cons1der ant qu a supposer possible le déplacement du 
raccordeme~t, ce clépla?emenL n' aboutirait qu'à le r epor
ter , a:·~c ~·a is frustr~t.0 1res, sur d'autres parcelles dont les 
propneta1res pourraient éleYer les n1e·m .t. . , . es oppos1 10ns; 

Oons1derant enfin o tiè le tenai' n 6 0 , L , . ? <o ccuper n es pas 
attenant a une h a.lnl:ü1or1 ou un enclos , 1 " . , . mure c U·merne pro-
pnetall'e; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d 'autoriser la Sociéte' a d Oh 
1 d 'l · nonyme es ar-
)Onnage!'; e i1 arcmelle-Xon1 à M ". li , 

1 . . ' a1 cme e a occuper 
pow· c ma10t1en de . on raccordenl t · 1' . ' 
1 • en au c 1em111 de fer 
es parcelles cadastrée»; :;ection 0 oa 074 ' 
· Il ' n ·~ c et 37 4b à Mar- . cme e. · ' 

Avis du 4 aoot 1926 

Occupation de terrain. - · Rayon d • 
tions d'autres propriét . e cent mètres. - Habita· 

aires, - Pourparlers d' 
Non relevanc~ pour empêcher I' . achat. -

occupation. 
L'existence dans le 1·ayon de , 

11 'a ppartenant pas au . . , . cent metres d' habitations 
p1 oprietai1·e a e 1 Q • ll. ' 

est sans relevance . pa7 ce e a occuper 

L'allégation par le prop .· ' t . 1ie aire de l l'achat de la parcelle n f .t pourpar ers pour 
. . e ai pas no11 pl b l , l' lorisatwn d' occupe?· . 118 o stac e a au-

LE ÜONSEJL DES MINES t • 

' Vu la dépêche ·du 1 ~ juillet 1926 
:Jfinistre de !' Industrie l T , . ' par laquelle M. le 

. , c u i ava tl C't d 1 p , 
tôOC1ale a transmis, polll' avis au C . e a revoyance 

onseil , une requête de 
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ia Société anonyme de. Charbonnages du Carabinier, à 
Pont-de-Loup; 

Vu cette r equête ré!'; ttltant. de deux lettres adressées le 
:) jam·ier et le 5 fé\"l'icr J 926 par la c1ite société au Gou
\'Prneur du Hainaut., 0 11 n 1e d'être nutorisée à occuper 
111 w parcPlle c1e te rre ~l P ont-de-Loup appartenant an 
,·icomte Théoctor<· LP Hardy de Beaulieu ; 

V 11 Je plan de la par celle à occuper et le plan cadastral, 
tons c1enx cl liment vérifié· et cer tifiés ; vu aussi l' extrait 
de la matrice cadastrale , le to ut joint à la lettre du 5 fé
\'l'Ïer 1926 · 

. ' 
Vu le ce rt ificat. cl u bourgmestre· clt:> Pont-d0-Loup attes-

1 an t que le vicomte Le Hardy de Beaulipu a été averti de 
la demande; · 

\ 'n les protestations et résen-es ad re. !';É'e$ I~ l mnr!'; 19 ~ () 
au hourgme~ire de Pont-de-Loup par lt' sÎE'm Guyaux 
fo nclé cl e pouYoÎr!'; et l'nYOC<ll C'amhi0r conseil du pro
priétaire, ai'nsi que la s0conde protestation du sieur 
Guyaux du 28 avri l 1926 ; 

Vu le rappor'i adressé le 14 mai 1926 par !'Ingénieur en 
chef-Directeur du 5• Arrondissenw nt des Mines au Gou
\"<'metlr du Hainaut ; 

Vu l' ayis én1i !'; le :38 mai Hl26 par la Députation perma
nente du C1onsc·il prov incial ; 

\' u IE' rapporL complémentaire établi par le même Ingé
nieur en chef-Directeur le 5 juillet 1926 et vu le plan de 
la concession joini à ce rappor t; 

Vu la nott> adre!';$éC' a u greffi er du Conseil, le_26 juillet, 
par le propriétaire de la parcelle dont !';'agit; 

Vu les lois et an êtés !';Ul' la matièr0, spécialement ]es 
articles 16, 17 , 50 et 51 deR lois minières coordonnées; 

Entendu le Présiclen i en son rappor t en séance du 
4 août 1926; 



• 

.... 
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Considérant que la requérante demande autorisation 
d'occuper, pour l 'extension dn terril de son siège n° 2, • < 

une étendue de 91 ares 36 centiares 69 dix-milliares, for-
mant partie nord-est de la parcelle cada t raie, section C, 
n° Sld, à Pont-de-Loup; , 

Considérant que cette pièce de terre est comprise dans . 
le périmètre concédé et gu' elle n' est pas attenante à une 
habitation ni à un enclos muré appartenant au même pro
priétaire et situé à moins de cent mètres ; que l 'existence 
dans le rayon de cent mètres d'habitations appartenant à 
d'autres propriétaires ne samait constituer un obstacle 
légal à l'occupation; --r' 

Considérant que la vue des plans et les constatations 
repr ises au rapport susvisé du 14 mai 1926 démontrent 
que l'occupation est justifiée par les besoins de l'exploi 
tation minière ; 

~onsidérant que l'évaluation du préjudice que l'occu
pation. c~us~1~a. au propriétaire est de la compétence du 
ponvoir JUd1ciaire seul et que les pourparlers,.d'achat allé-
gués par le propriétail:e ne sauraient entraver l' . · · 
l ·1 · d' . exei c1ce 

CIU c ro1t occupation, mais qu'il appartiend. . , I 
. . , . . Ia au propne-

taire de contramdre, s 11 le Juge à propos l' ' , occupant a 
acheter au double de la valeur dès qn'exi"st l' d ~-. . , ' · , era une es 1 
concht10ns prevues à l'article 51 des 10 · · ., 

d é 
1s m1rneres coor- , 

onn es; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d'autori ser la Sociét6 
bonnages du Carabinier, à Pont-de-L ano~yme des Char-
les besoins de son exploitation la ou~t'. occuper, pour 

11 d ' ' pai 1E' nord-est cle ln 
parce e c~ astrale section c, n• 81 d, à p ' 
cette partie grande de 91 ares 36 t" ont-d~-Loup, 

. t li ' l cen iares 69 d1x-milli-ar es, e e qu e le figure aux pl . . , 
-' ans JOll1ti:; a la demande 

........ ....-.. ......... _______~ 
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aim;i q11 'au plan de la concession annexé au rapport. com
pl6menlaire de !' Ingénieur en chef-Directeur du 5° Arron
clissemcnt des Mines . 

Avis du 22 septembre 1926 

Police des Mines. ·- Terril. - Députation Permanente. -
Interdiction de verser. - Adhésion de l'exploitant. 

Il appartient à la Députation permanente d'interdire, 
.<:ur rapport de l'lngé11iei1r en chef-Di.recteur d'arro·1tdi$
sement minier, le dé1 erse ment de déblais sur un terril. Le 
conce.c;sionnaire clo-it avoir été entendu. L'arrêté est sou
mis à approbation ministérielle après avis du Conseil des 
Mines . 

L'adhésion de l' e.'rpl.oitant ne dispense pas de prendre 
el d' approiwer l'arrêté d'interdiction. 

LE CoNs:ii: rL oEs MrnEs , 

Vn la· dépêche du 12 août 1926 par laquelle M. le 
Ministre de l' Industrie, dn Travail et de la Prévoyance . . 
sociale a transmii:; pour av is au Consei l un arrêt6 de la 
Députation permanente du Conseil provincial dn Hainaut 
interdisant à la Société anonyme drR Charbonnages du 
~ord de Charleroi, h Roux de dévrrxcr encore, du côté 
cle la rue de la Fraternité , des déblai8 sur le terril de son 
·iège Périer , à Courcelles; 

Vu la r éclamation adressée le 2 juin 1926 au Gouver
neur du Hainaut par le bourgmestre de Courcelles; 

Vu le rapport adressé au même Gouverneur le 2 juillet 
par !'Ingénieur en chef-iDrecteur c111 3° Arrondissement 
des Mines; 
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Vu l'arrêté pris le 16 juillet par la Députation pr rn1 a-
nente; 

Yu les loi::; et arrêtés s·ur la matière; 

Ent.enclu le Président en son rapport ; . 

?onsirlérant que la rléfen~e susvisée r f' 11tre <lans le:-; ro11 -
rn1rs conférés aux Députations permanenlt>s, par les nrr f>
tés royaux rl u 5 mai 1919· et ch i 15 janvier 1924, pr is en 
'·e r t ~1 de 1 ~articl e 16 de la loi du 5 juin 1911 ; mais q 11r 
f~are J! s ~ITP.tés peuvent Se ulement être pris SUr rapport de 
1 lnaénieur en chef-n1· ·e t . d 1' a· . · o 1 c em e arron rnsement mm1er 
<.>t a~rè~ audition de l' exploitant ; qu'en outre, j ls sont 
<H;~nJett1 s à approbation par le }.finistre sur a\· is du Con
sp J! <les Mines; 

'.~on~idhan t, q,n 'au rapport susvisé, il r st constaté que• 
l t xplo. 1tant a ete entendu et riu'i·l a çlécl .' . , 

1 • • A ' J ' a i t' avo ir cesse (' 
\e1sage cl11 coté cle la rue df' la Fratrrnit(• · 

Qui:', néanmoins, le rapport fait ob!:lciT(•:· <iu ,.
1 

. 
1 (1, r 6 ) · 1 · . ' 1 C011\'JCJ1 · 

< .-gu an ser a s1tuat1011 par un arrêt(• 1 1 
]) , • 

• • • . · c < e a ep11 tal10n 
IH'l lnttnente, afi n que ne [)ll JS!::C' r t.rr . , .·, . 

• A ' 
1 ( r1 IS C(' vernaap qn1 

c•nmpromeUrait la suretP t>l la coinni ocl"L, 
1 1

. .,., 
de• la Fraternité · 1 e pu > iqu t>s 1'11<' 

' 

Est d'avis : 

Qu ' il y a lieu d 'approu\·e r l'arrpté 1)r ·1 , 1. l f' . ·1 . 
ln ' · S(' ll JUll ' t J !) •J(' par a eputat1on permanente <lu C: . ï . c . · - 1 

Hainaut E'l po rtant l'inte> rdictio . lonse i prO\ï nc1ul d11 
n c1-c essus relatée' . , 

- "' 

4 t 
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Avis du 13 octobre 1926 

Espontes rompues. _ ____: Empiétement. - Nécessité de reculer 
la limite. - Compétence de la Députation Permanente. -
Compétence judiciaire pour réparation de tous dommages 
causés. 

Quand u11 concessionnaire u rompu les espontes sépa
rant sa concession de ln 11oisine, la Dép11tatio11 pennaneri te 
est compétente pour ordonner , sauf approbation du 
Ministre, le recul de la limite s111-. la concession 'entamée . 
li appartie11t uu J>ropriétafre de ce lle-ci. cle réclamer 
devant les tribwwu..1.: répurn tion cle tout le dommage subi , 
mêm.e de c·elw· à provenir du dé.placement; de lini ite 
prescrit. 

LE CONSEIL DE~ MTNES, 

Vu la dépêche du 30 aoüL l 926 par laquelle 11. le 
Min istre cle l'Tndustric, du Travail et de la PréYoyance 
~ociale a t ransrni x po11r a\· is au Conseil un arrêté de la 
Députat ion pe rmanente dn Conse il proYincial de Namur 
prescri vant de::; mesures de sûreté il prencl.n• dans la con
cession de mines de houi lle clr Groynne, à la suite d ' une 
rnptme cl' es ponte ; 

Vu le rapport adressé au Gouven wur de la prov ince de 
' amur le 7 août Hl ~(i par l'Tngén ie11r t~n chef-Directe11r 

du 6° Arronclisxemenl cles :Mines; 
Vu l'avis de !' Inspecteur général des Mines, à Liége, 

en date du 9 août 1926; 
Vu l'arrêté pris le 20 aoôt 192() par la Députation per

manente; 
Vu les lois et arrêté$ sur la matière; 
Entendu M. le Conse iller chevriliC'I' de Donnea , en son 

rapport verbal en séance de ce jom i 
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Oonsiclél-au L g ue les mesures susv isées rentrent dan les 
pouvoi rs con fé ré. aux DéputaLions permanentes par les 
arti cles l°r eL 2 de l'arrôté r?yal du 5 mai 1919 portant 
règlement. général de police sur les mines ; 

Considérant que l'arrêté dont s'agit a été pris sur rap
port de !'Ingénieur en chef-Directeur cle l'arrondissement. 
111 in icr, c f, ap rès q uc les cl ircctcurs r eprfü;e n tan L les char 

bonnages en cause on(, été in formés d~s mcsure1' projet,érs 
pour régulariser la situation; que ceux-ci ont été enicnd11s 
en leurs observations; 

ronsidfrani que l'état des lieux ne p<'l'mei pa~ d' im
post> r ~L la partie qui a r ompu les espontes les mesures de 
n;-ttu1 :e h prévPnir les conséqur nr.es de cc t.t~ r11pt ui·e, mais 
que l' approbaLion de l 'a rrêté pr is par la Députation 

1
wr 

manente ne saurait en a11cun0 façon co11vrir c0tl c parti0 

cl t>fi l'CSpO~HalJili téH qu'u]Jc a lJU CllCOlll'i l' Pnver s l'autrr 
par Lie, laq uelle resLera entièl'e en son dro it de poursui\TC 
devant les tribuna ux, contre la Société de 1Iuachr, répa
ration du dommage lui causé par cette ruptnre ri. pa r l' ar 
rêté qui esL 1µ conséquence de cette rupture; 

Est d'avis : · 

Q11'i l ,va lir tt d' a ppl'ot rver l'anêtt> priR le· 20 auîil l!):2fi 

par la Députation pc1·m1u1cnLc d11 l 1on i-;p ll pro,·inc i:il èlt· 
~am ur Pl prrf;criva nt la rectificat ion <l C's l imitrs cl r cnn
r rssion cl es Oli arhonnagrs de 1\foache C'1 clr ( l rovn rw, claJi: 
la ro 11 che Dr,v-Vei ne. . . 

-' 

-( 
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Avis du 13 octobre 1926 

Installations é lectriques. - Règlement de police général. -
Application dans les mines. - Pénalités à appliquer. -
Législation minière. 

Tl n projet cle règlement app!icable 01LX installati?ns éle~
t?·iq·ues en général, y compr1s celles dan s les ·111ines, 1m.
niè-l'es caniè1·es el dépendances, renll'e, pour celles-ci, 
rlans l~s poti.voirs roya11x, mais. il convie1:t de c.ompléter 
l'article 81 dti. projet po11r a1Jpltqiwr aux wfractwns danr; 
les mines, etc . , les peines de I" loi 111i11 ièl'e , non celles des 
lois du 5 mai 1888 et du 10 mars 1925, chap . VII;I. 

LE ÜONSECL DE S MINES, 

Vu la dépêche du 5 octobre 1926 par laquelle M. le 
:Ministre de l'IudusLrie, d 11 T ra va il eL de la Prévoyance 

sociale demande av is sur 11 11 projet d' arrêté royal portant 
rèalemcnt de police clef; instnll ation8 l>lectriques; 

5 . 1 Vu ce projet d ' arrêt.P en quatre-vingt-cinq art1c es ; 
V u les lois sm la matière, notamment les lois minières 

coordonnées par ar rêté roya l du J 6 septembre 1919; 
Entendu le Président en son rapport; 

Considérant que ]p projet de règlement dont s'agit s'a~
pliguc aux insLallaL ion~ t'~ l ccLrique~ dans les mines, m1-
niôrcfi cL r.n rrièrrR nini:; i q1w lrn rn tl é1pr nclnncr r1, comme 
~L t,outes autres Înstal laliorn; r lectriques; 

Qu'envisagé en ce qui concerne son application au~ 
mines, minières et cù rri èrcs et. à leurs dépendan.ces, il 
. t·e dans les nouvoi r::; con férés au l~.o i par l'article 15 

1 en 1 "' . . . 
de Ja loi du 5 juin 191 l eL ne renferme aucnne d1spos1t10n 
contraire aux lois minièr r: ; 

Considérant toutefoi: que, si l 'nrticle 82 du projet 
prend soin de mentionnrr k8 ingén ieur s du Corps des 

.. 
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Mines parmi les fonctionnaires commiss ionnés pour con
stater les infractions en la matièr e, par con Lre l'ar ticle 81 
néglige de renvoyer à la législation minière pour les p'éna
lités à appliquer en cas d'infraction clans les mines ou 
l~urs dépendances, se bornant à comminer le: peines du 
chapitre VIII de la loi du 10 mars 1925 pour les infrac
tions relatives à des installat ions tombant sous l'applica
tion de la. dite loi , et les peines prévues à la loi du 5 mai 
1888 pour les infractions relatives h des établissements 
classés comme dangereux, insalubres ou incommodes; 

Considérant qu'il convient de mentionner aussi le cas 
où il s'agirait d' infractions relatives àcles mines, minières 
carrières 0~1 à leurs ~é1~endances et de prévoir, pour c~ 
cas, les p~mes comm1~ees par la législation minièr e qui 
rend_ p1oss1?l~ un ~mpnsonnement plus en r apport avec li 
gravite speciale s attachant souvent aux infractions co _ 

· d l · m mises ans es mmes ; 

Est d'avis : 

Que, sous le rappor t du droit minier, r ien ne s'o , , .
1 

. cl , . . ppose 
a ce qu i s01t onne smte au prOJCL cl' arrêté l°O)'al so · . 

0 ·1 f , . , l' . 1 um1s 
a~ onse1 , s~u _a aJOUter a ar~1c e ~ l. :_«des peines com-
n 11née~ pa~ 1_ ,art1cle 39 de la, 101 du :) Jll nt 1911 (art. 130 
des lois m1rneres coor clonnees) , lori;;quc les infra t" 

. d cl . . C IOns 
s~nt commises ans es mmes, mmières, carrières ou leurs 
dependances. » 

.. 
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Avis du 4 novembre 1926 

Ecroulement d'un bure abandonné. - Concessionnaire 
menacé de déchéance. - Calerie commune obstruée. -
Députation Permanente. - Obligation du propriétaire du 
bure. 

Lorsqtt'ttne galerie cl' éco ulement à 1'11sage commim. de 
deux concessionnaires est obstrttée 7Jar sil"Ïte de l' écrou
lement cl'1ln ancien b1lre abandonné par l'un des conces
sionnaires , c'est à celt1i-ci qu' il échet, ponr la Députation 
permanente, d'iniposer les trava ttx de remise en état . JI 
importe peu que ce concessionnaire soit ;menacé de dé
chéance, p1tisqtt' im concessionnaire même cléchtt reste . 
jusqtt' à concession nottvelle, ten1l cl' e 11tretenir la mine. 

L E CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche ministérielle du 21 octobre 1926; 
Vu le rapport de l'Ingénieur en chef-Directeur du 

6" Arrondissement des Mines à Namur; 
Vn la note de !' Inspecteur général <les Mines à Liége; 
Vu les loi: coordonnées sur les mine:::, minières et car

ri ères · ' . 
Vu les règlemen ts et instructions snr la police des 

mmes ; 
Entendu le Conseiller François e 11 son rappor t; 
Considérant que, le 2 janvier 1923, l~ Soci~té, an,onym_e 

des Charbonnages Réunis cl ' Andenne signalait a 1 ~dnu
nistration des Mines que l'ancien bure _n° 2 Haute-~1se ?e 
sa concession de Andenelle, Han te-BJSe et les Liegeo1s, 
qui avait été abandonnée en 1913, s'était 'éb,oulé; 

Considér ant qu'à la"profondenr de 105 m~tre,s de ce 
puits, il existe un envoyage que longe la galerie d écoule-
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men t commune aux. Charbonnages d' Andenne et de 
Groynne.; 

Considér an t que ce pui ts avait éLé fe rmé jadis par un 
p lancher de béton situé à la profondenr de 15 mètres et 
cou,·er t de r emblais jui:;qu'au niveau d11 sol ; que ce bou

chon , en s'effondrant, aura probable menL r empli la partie 
intérieure du puits et envahi partiell ement l :envoyage 
sit ué à 105 mètres; -

Considér ant qu'après cet accirlen t, 10 r0mhlayage com
plet du puits fut envisagé , mais avan t d'y procéder il fal
la it protéger la galerie d 'éconlemr nt, par un mn r le long 
du char geage ; 

Considéran t que l ' Administration des ·Mines discuta 
cette question, en 1925, avec les d irections des charbon
nages en cause, mais que les négociations n 'aboutirent à 
aucun r éstùtat, la Société de Groynnc refusan t toute inter
vention; 

Considérant que, dans une lettre adressée le 29 no
vembr e 1925 à l ' Admini i:; tratioi: dei:; Mines, l ' administra
teur délégué du Charbonnage de Gr oynne disait : « Qu'il 
me soit permis d'att ir er particnlièr emen t votre attention 

sur le fait que ~otre 1~ine est menacé.e cl ' inondation parce 
que les concess1onna1res de H aute-Bisr ne font plus l ' en
tr e tien de la voie d'exh aure commune, qui est devenue 
inaccessible; . . . je vous prie de bien vouloir mettre la 
Société anonyme des Charbonnages R éunis cl' Andenne en 
demeure de se con former immédia tement à l 'article 2 du 
cah ier des char ges » ; 

Considérant, d 'autre part, que la Société anonyme d , 
Cha rbonnages Réunis rl ' Andenne soutient que l' en tr ef es 

de la ga:erie d' exhaure ne lui incombe pas; qu' elle b~:~ 
son soutenement sm les dispositions du cahier des ch arges 

-
' 

I 

-
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C't sur le fa iL que, de puis de nombreuses années, cet en tr e
! ie nt aura it é té fa ii pnr la Société de Groynne; 

Considérant que, de puis .tr ois ans, il n'est plus possible 
d 'a tteindre les iravaux de Groynne en pénétrant par l ' ori
ll ce de la galerie d ' écoulement, comme cela se faisai t 
jadis; que les pier res provenant de l 'écroulement du pu its 
11° 2 de la Socié té des Charbonnages d' Andenne obstruen t 
la ga ler ie et ont fait r emonter le niveau des eaux ; 

Considérant que la question de l ' entretien de la galer ie 
rl 'C'x haure dont il s'agit est extrêmeme nt importante p"om 
il• Charbonnage de Gr oynne dont le. Lnwaux seraient. 
inondés si cette galer ie venait à se boucher ; 

Considérant qn 'en réalité le différend qui d ivise IC's 
deux concesRionna ir es pot'Le i:;nr lei:; ar t icles i •r et 2 du 

cahier dei:; charges; que les cah iers des charges de 
Oro):nne et de Haute-Bise renfe rmen t les m êm es clauses, 
e t que ceti a rti c les ] et 2 sont a insi conçus : 

« Alt'l'J C LI~ l. - Unr galerie d' écoulement de l a au 
rn o ins ne hante ur 8 lll' Oa 80 c cle b rgenr ser a ouverte an 
poin ~ X d u p lan , à '.25 m ètrrs au nor d de la tête occiden
tale dn pont d it « de la Levre », a u ni, ·eau des hautes 
eaux d u ruisseau de Ohavt>c, et conduite vers le Sud jus
qu 'au p ied dt> la couche d r l1ouill e di te « P lateure de 
Clroynne ». 

>> Cette galeri e i:;era. cxÉ'c 11Lt'e de la ma nière la plus 
sol ide et àvec toute l ' activi tr poi:;sible, sons la direction 
spé-cia le de !' Ingénie ur d r:-:; Mine:.; de la pr o,·ince, par les 
f1eux sociétés désignées ci-aprf.$., fri:;q uell es con courront 
a ux frais de sa construction clans les proportions indiquées 
ci-dessous : la Société de Gr oynne ponr deux tiers; la 
Sociét é ·de H aute-Bise pour un t ier s . 

» AR'l'TCLE 2 . - Des embran chements, qui ne· pourront. 
ji.vo ir moiri.s de l a de hauteur, seront cond~ts par la 
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Société de Haue-Bise au même 'niveau qtue la galerie men
tionnée à l'article 1, dans toutes les veines recoupées dans 
la dite galerie, qui serqnt reconnues exploitables par ]'Ad
ministration des "Mines, jusq u'aux limites Est et Ouest de 
i'\a concession. 

» A partir de cette dernière limite, ils se ront repris par 
la Société de Grnynne qui les condu ira d<' même j usq u '~t 

la li mi te occidentale de sa concession. l is seront constam
ment entretenu.· en bon éta,t aux frais de la première 
société, laq uelle ne pourra réclamer de la seconde aucune 

'indemnité à raison des eaux que celle-ci cl éYNsera sur les 
dits <.-'m branchements . n • 

Considérant que l' article l qui pr{·rnil I<.-' quantum d' in
terYention dans les frais de la construcLion cle la galer ie 
cl 'exhaw·e pst mu<.-'t sur la question des frni s d' Pntretien 
rle celle-ci ; 

Considérant que l'article. 2 mettant n la charge des con
cessionnaires de Haute-Bise tous l e>~ frai s d' entretien des 
embranchements de cette galerie, il est natu rel et logique 
de con cl ure ·que les frai s cl' Pn treLien cle la galerie princi-
pa le doi,·ent être supportés aussi par eux ; · 

Que cette conclnsion est connrn1ée par le r éi:mltat de 
l'enquête à laq uelle s'est livré ni . l'Jnspecteur général , 
consigné dans sa note clans les ternw. suin mts : 

'' Il n'est µas douteux qu ' anrnt l' introduction de ce8 

clauses (art. 1 et 2) dans les cah iers des charges qui 
remontent au 7 rna.i 1827, les deux sociétés concession
nai res. s'étaient mises pnfala.hlement d'accord sur leur 
contenu. Dans leur intérêt comm1rn , il avait été entendu 
que la galerie dont s'ag it , qui devait servir à l' écoulement 
rles eanx eth la sor tie cl es charbons cl e la , ociété de Haute
Bise , se rvirait aussi à J ' écoulement de.· eaux de> celle de 
Groynne . 

-1 
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» En compensation des avantages qui en résulteraient 
pour la Société de Groynne, il avait été convenu que 
celle-ci interviendrait pour deux tier s dans les frais de 
creusement de la galerie, la Société de Haute-Bise s'enga
,Qt:'ant,, pour l'avenir, à Pntretcnir cette voie à ses frais . » 

Considérant qu'en conséquence de ce qui précède, l'in-
1.t'-rprétation n donne r 11 l'a rt.icle 2 dn cahier des charges 
nP peut faire aucun doute ; . 

A 11 su rpl u.~ , considérant que si la galerie d'exhaure est 
actuellement inacct>ssib lE', r' est à rnus<· de l'éboulement 
snn·enu dans le puits n° 2 c1e HautP-Bisl~; que ce .fait qui. 
par ses conséquences, menacl:' l'exploitation de la Société 
de Groynne est absolument étrnngPr h cr tte société; 

Considérant qne la situation actuelle est un dommage 
pour l'exploitation de ln "ociété cle Groynm'; que de plus 
elle est un danger pour l'existence ou l'intégrité de la 
mine et pour la sécuri té des Oll\Tien; ; 

Considérant qu ' il rés1il te des articles 1382 à 1386 du 
l'ode ci,·il , cles ar ticles 1 et :Z (h1 C<\hicr des charges de la 
Société de J-Iaute-Bise, u.in::; i q tt t-' d0s com·entiom; avenues 
c· nLre part ies, que la ;:,ociété nnonynw des Charbonnages 
d ' Andenne. cl oil seult> supporte r ln responsabilité de la 
situatio;1 ; qu ' il ne Sl'l'êl it ni ju:tr ni équi table d'obliger la 
Société de Urovnnc il fa ire les LrnYaux de réparation et 
d'enLreiien de la galeri e' cl 'exhaurt>, quitte ~1 elle de récla
mer. E'n "justice les indemni té>s . '~ll;'>que lle: elle estimerai t 
nrn ir droi t de la part de ln Soc~et<:' anonyme clu Charbon-

nage d' Andenne; 
Considérant que, selon l'a rti cle 70 des lois minières 

coorrlonn éei:; le concessionnaire éléchu reste, jusqu'à con
eession nou~:ell e, tenu cl'entreLenir la mine; qu'à plus· 
forte raison en est-i 1 ainsi du conce:=;sionnaire simplement 

menacé de déchéance; 

' 
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Conf' idérant : l° qu 'entre partit'. le clifférencl qui di\"i:.,e 
les sociétés en cause e8t clu re:sort des trib11nam; civils ; 
~·que 1' Administration des lV[i!1es, cle son côté, a le droit 
d'agir pom assurer l 'intégrité de la concession cle.Groynne 
cL la sécurité des ouvriers ; 

Est d'avis 

Que le règlement du différend qui ex iste entre la Société 
anonymr du Charbonnage d' Andenne el la Société ano
nyme des Charbonnages de Groynne pour l' entretien et la 
réparation de la galerie d 'exhaure, commune aux deux 
sociétés, est du ressort, des tribunaux civils ; 

Que I' Administration <les Mines est armée, par les dis
position!' des lois coordonnées sm· lef' mines, minières et 
rarrières et par les règlements et instruct ions sur la police 
cles mines, pour assurer la conscn ·aLion des concesi;ions 
drs deux Rociétés et la sécurité a cs ouv rier s de la conces
sion de Groynne; 

Qu; il échet d'imposer à la Société d' Anden.ne les tra
va.ux d 'rntretien de la galer ie commune, notamment cet{x 
renclus nécessaires par l' éboulement de ~on puits. 

Avis du 17 décembre 1926 

Déchéance. - Société anonyme en liquidation. - Liquida
teurs décédés. - Concession non vendué . - Exploit notifié 
au dernier siège social. -- Validité. 

N'?st pas un bien san.c; maître l o111bé cla11 .<; le domaine 

zmhlic une concession const'Ïtuée nt1 1w111 d'une société 
anonyme mise en l-iquiclation, puis dissoute, .<Ji la conce. _ 
sion .exposée en vente par les liq·uidnteurs n'a pas trouvé 
acquéreur. 

-t 
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Cette concession est restée prop1·iété de la société . Les 
liq u·idate·urs étant décédés, la sommation de reprendre les 
tmvaux ù peine de dé<:héance est valablement notifiée au 
dernier siège social , avec remise cle Ici copie d'exploit au 
bourgmestre . 

LE CONSEIL DES MI NES, 

V u· la clé pêche de iVI. le Minist.re de l 'IndusLrie, d u Tra
nt.il et de la Prévoyance sociale du 25 octobre 1926 trans
meLt.ant a.u Consei l des l\lines le <l os:;ier r elatif à l'action 
en déchéance de Ta concession de mines métalliques de 

Rocheux-Oneux; 
Vu le rapport daté du 28 novembre 19:26 de M. !'Ingé

nieur en chef-Di rccLcnr du n• Arrondissement des Mines 

h Liége; 
Vu l' origina l de l' exploi ~ signil ié le 6 octobre 1924 par 

l' huissier Thomas Borboux, h Ycrviers, à la Société ano
nyme de Rocheux-One~ix , en liquidation; 

Vu le rappo rt complc'.·menLa,i rc; du 7 avril 1925 de 
M. l ' Ingénieur en chef-Directeur d u g• Arrondissement 

des Mines à Liége ; 
Vu la dépêche du ~2 ocLobrr 192fi de M. !'Inspecteur 

vénéral des M.ines transm!'Llant le dossier à .M. le Ministre; 
0 • 

Vu le rapport du Consei ller-rapportem baron de Onve-
lier déposé au greffe du Conseil le 4 novembre_ 1926; 

Vu les lois coordonnées snr les mines; 
Entendu le Conseiller-rapportem en ses explications à 

hL séance de ce jour; 
Considérant que la Concession métallique de Rocheux

Oneux , constituée par arrêté royal du 9 septembre 1861 
au nom de la Société anonyme de Rocheux-Oneux , à 
Theux, est d ' une superficie totale , y compris les exten-

I , 

I 
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s1ons, de 572 hectares 62 ares s'étendant. sous les com
munes de Pepinster , Polleur et Theux ; 

Considérant que la dite société est en liquidat ion ; que 
depuis 1882 l'exploitation de la concession <l été ahall 

donnée; 

Considérant que cette société a été dissoute le 25 jan
,· ier 1875 suivant procès-\·erbal du notairl'.' Lefebvre, ~L 

Ve ~·v iers; que les bienR de la société ont ·été mis en vente 
pu blique en l' étude du même notaire, le i •r a\Ti l 1871i, 
·ans que la concession ait trouvé acquérem ; 

Considérant que les nombreus<"s recherches faites par 
I 'Administration des Mines, soit dans les archives, soit 
auprès des héritier s des liquidateurs, soit auprès de 
diverses per sonnes indiquées comnw à même de fourn ir 
l1es renseignements stu· les propriétaires actuels de la con
cession, n'ont abouti à aucun résultat; 

Considérant qu 'aucun élément ne permet d' affirmer 
que la concession ait été venclne par les liquidateurs de la 
ociété Rocheux-Oneux; que ce lle-ci est donc restée pro

priétaire de la concession ; <]ILE', cl ès l o r~ , cette concession 
n'a pu, comme bien sans maître, tomber dam; le domaine 
public (Avis du Conseil des :Mines du 30 inai 1926) ; 

Considérant que le siège ~oci al rlE-> la dite société est. 
'l'heux ; que l'exploit de :::ommation d'ayoir à reprendre, 
dans le délai de six mois à date r de la signification, les tra
rnu.x d'exploitation a été rnlablement signi fié à ce siège 
soCJal ; que l'huissier instn1mentant n'y ayant trouvé per
:-;onne a, légalement, remis copif' de l'exploi t original, en 
l'absence du bourgmestre, ~t un échevin de la commune 
qui a ,·isé l'original ; qu'i l s'f'nsui t que la procédure est 
régulière; 

O?nsidérant qu'aucune suite n 'a Pté donnée à la som
mat1?n ; que les tra,·aux d'ex ploitation n 'ont pas été 
repris ; 

' 

J 
~ 
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Est d'avis : 

Qu' il y a lieu de poursuivn' l'action en déchéance de la 
concession métall ique de Rocheux-Oneux ::;'étendant sous 
1111e superficie de fl7:d hectares 62 are::; dépendant des corn -. 
nnmes de Pepinster , Polleur el Theux , sous réserve, 
cependant,· des considéra,t ions de fa its l'.' L de clro it émisPs 
en l'a,·is du Conseil èl 11 ~4- juin Hl~J (J11risµ. du Cons. des 
.\'.fines, L. XII, p. ] 74) lor sque le jugement est rendu par 
J éfaut. 


